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ABRÉVIATIONS 

 
(États) ACP  Pays d�Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
   (Dans le cadre de l�aide au dØveloppement de l�Union EuropØenne) 
 
AADPIC Accord sur les aspects des droits de propriØtØ intellectuelle qui 

touchent au commerce  
 
ADB   Asian Development Bank / Banque asiatique de dØveloppement 
 
AMP   Aires Marines ProtØgØes 
 
CITES  Convention on International Trade in Endangered Species of Wild 
   Fauna and Flora 
   (Convention sur le commerce international des espŁces de faune et 
   de flore sauvages menacØes d�extinction) 
 
CMB Convention de Montego Bay (Convention des Nations Unies sur le 

droit de la mer) 
 
CBD   Convention sur la diversitØ biologique 
 
CCA   Community conservation areas / aires de conservation collectives 
 
CPS / SPC  CommunautØ du Pacifique / Pacific Community 
 
FAO   Food and Agriculture Organization of the United Nations /  
   Organisation des Nations Unies pour l�alimentation et l�agriculture 
 
FA   Fisheries Act / loi sur les pŒches 
 
FFA South Pacific Forum Fisheries Agency / Agence des pŒches du 

Forum    du Pacifique sud 
 
IDA   International Development Association / Association internationale 
de    dØveloppement 
 
ITFFA   International Trade (Fauna and Flora) Act / loi relative au  
   commerce international de la faune et de la flore 
 
JO   Journal officiel / Gazette 
 
LDB Lignes directrices de Bonn sur l�accŁs aux ressources gØnØtiques et 

le partage juste et Øquitable des avantages rØsultant de leur utilisation 
 
LDCs   Least developed countries / pays les moins avancØs 
 
MMA   Mines and Minerals Act / loi relative aux mines et minØraux 
 



 5 

MNHN  MusØum National d�Histoire Naturelle 
 
MZA    Maritime Zones Act / loi sur les zones maritimes 
 
NPA   National Parks Act / loi sur les parcs nationaux 
 
OMC   Organisation mondiale du commerce 
 
OMI   Organisation maritime internationale 
 
OMPI   Organisation mondiale de la propriØtØ intellectuelle 
 
PNUE   Programme des Nations unies pour l�environnement  
 
PROE / SPREP Programme rØgional ocØanien de l�environnement / 
   South Pacific Regional Environment Programme 
 
RSM   Recherche scientifique marine/ Marine scientific research  
 
SIDS   Small islands developing states / petits États insulaires en   
   dØveloppement 
 
UNESCO  United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization / 
   Organisation des Nations Unies pour l�Øducation, la science et la 
culture 
 
USP   University of the South Pacific/ UniversitØ du Pacifique sud 
 
VAC   Volume Admissible de Capture 
 
WCPFC  Western and Central Pacific Fisheries Commission 
   (Commission des pŒches pour le Pacifique occidental et central) 
 
WDPA  World Database on Protected Areas / base de donnØes mondiale sur 
les    aires protØgØes 
 
WHO / OMS  World Health Organization / Organisation mondiale de la santØ 
 
ZEE   Zone Øconomique exclusive 
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I- PRÉSENTATION GÉNÉRALE ET EXPOSÉ DE LA MÉTHODE DE TRA VAIL 

 
 

Dans le cadre de la convention de recherche signØe le 19 dØcembre 2005 entre 

l�Institut de Recherche pour le DØveloppement (IRD), l�UniversitØ Paul Sabatier (Toulouse 

III) et l�UniversitØ de Nantes, les laboratoires Pharmacochimie des substances Naturelles et 

Pharmacophores Redox (UMR 152) et Centre de Droit Maritime et OcØanique (EA 1165) 

ont participØ au programme de recherche international « Initiative Corail pour le Pacifique 

Sud » (CRISP). Au sein du programme CRISP, le travail de recherche s�est insØrØ dans la 

composante 2C : BiodiversitØ et substances marines du Pacifique, le CDMO Øtant en 

charge au sein de cette composante du volet : Aspects juridiques de la valorisation de la 

biodiversitØ marine. Cette Øtude a ØtØ rØalisØe par une Øquipe de chercheurs du CDMO 

composØe comme suit : 

� Professeur Jean-Pierre BEURIER, Directeur de la Recherche 

� Bleuenn GUILLOUX, chercheur 

� Karolina ZAKOVSKA, chercheur 

 
 

A- OBJET DE L� ÉTUDE  
 
 
 La recherche sur la valorisation de la biodiversitØ marine au regard des sciences 

juridiques suppose de rØpondre à deux questions prØliminaires : quel est l�Øtat du droit 

international en vigueur dans les zones ateliers et quel est l�Øtat du droit positif des États 

cibles susceptibles d�influencer cette valorisation ? La rØponse à ces questions permettait 

d�inventorier dans une premiŁre approche le droit applicable aux zones d�observation et de 

comparer avec celui du droit interne des États cibl es. Cette analyse « photographique » 

rend possible une premiŁre conclusion sur le diffØrentiel entre le droit qui devrait Œtre et le 

droit existant. 

 

Une seconde approche supposait de rechercher auprŁs des autoritØs locales compØtentes 

quel est l�objectif à atteindre en matiŁre de valor isation de la biodiversitØ dans les zones 

marines sous souverainetØ ou sous juridiction de l�État cible. Il convenait ensuite de 

confronter cet objectif avec les conventions internationales en vigueur ratifiØes par celui-ci 

et portant sur la gestion rationnelle et durable des ressources naturelles et sur celles 

instaurant des rŁgles de protection de l�environnement marin. 
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Une troisiŁme approche nØcessitait ensuite de confronter la photographie et les objectifs ci-

dessus à l�ensemble des branches du droit concernØes par la question de la valorisation de 

la biodiversitØ marine, sept branches du droit devaient Œtre successivement ØtudiØes : 

� Le droit international de la mer (nature juridique des espaces marins, rØgime de ces 

espaces, mise en �uvre locale de la convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer du 10 dØcembre 1982) ; 

� Le droit du littoral (rØgime de l�estran, rØgime du sol et du sous-sol de la zone 

infralittorale, gestion des zones côtiŁres, accŁs aux ressources naturelles) ; 

� Le droit de l�environnement marin (espaces sensibles, espŁces menacØes, rØgimes 

de lutte contre les sources de pollution, programmes UE/ACP, gestion du tourisme, 

mise en �uvre des protocoles additionnels des conve ntions « mers rØgionales » du 

PNUE, application de la convention sur le commerce des espŁces en voie de 

disparition) ; 

� Le droit de l�exploitation de la mer côtiŁre (rØgime des pŒches maritimes, rØgime de 

l�aquaculture, mise en �uvre du droit de la mer, de s recommandations des organes 

internationaux de pŒche concernØs, licences d�exploitation du VAC, autorisations 

administratives de cultures marines, contrôles de p olice administrative) ; 

� Le droit de la recherche scientifique (cadre juridique de coopØration interØtatique, 

cadre juridique des autorisations de recherche à te rre, en mer, en plongØe ; cadre 

juridique des inventaires, rØgime de la bioprospection, rØgime des prØlŁvements et 

des expØditions d�Øchantillons, Øtude du droit interne sur l�accŁs à l�information, 

aux ressources naturelles, systŁme de partage des avantages, systŁme pour le 

renforcement des capacitØs juridiques des partenaires locaux, formations initiales 

ou continues) ; 

� Le droit de la propriØtØ intellectuelle (rØgime des certificats d�obtention vØgØtale, 

rØgime des brevets, rØgime de reconnaissance et de protection des savoirs et savoir-

faire traditionnels, mise en �uvre de la convention  sur la protection de la diversitØ 

biologique, de l�accord sur les aspects commerciaux de la propriØtØ intellectuelle, 

de la convention sur la protection des peuples autochtones) ; 

� Le droit commercial (rØgime des sociØtØs commerciales, des sociØtØs jointes, des 

investissements Øtrangers, rØgime fiscal, Øtude des mouvements de capitaux et des 

nationalisations). 
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B- MÉTHODE DE TRAVAIL  
 
 

Les sept branches ainsi sØlectionnØes peuvent se dØcliner de la façon suivante : 

 
 

Droit de la mer 
 

� Nature des espaces 
� RØgime des espaces 

� Mise en �uvre de la 
CMB 
� Lois et rŁglements 
d�application et de contrôle 

 
 

Droit du littoral 

� RØgime de l�estran 
� RØgime du sol et du sous-
sol de la zone infralittorale 
� Programmes rØgionaux 
de gestion des zones côtiŁres 

� Gestion spatiale du 
littoral 
� Lois de l�Etat riverain, 
coutumes, rôle des 
entreprises publiques ou 
privØes 

 
 
 

Droit de l�environnement 
marin 

� RØgime de protection des 
espaces sensibles 
� RØgime de protection des 
espŁces 
� RØgime de lutte contre 
les sources de pollution 
� Programmes UE/ACP 
� Droit du tourisme 

� Mise en oeuvre des 
protocoles »mers 
rØgionales » (Aires Marines 
ProtØgØes) 
� Cadre juridique national 
et dØcentralisØ 
� Lois et rŁglements sur le 
commerce des espŁces en 
voie de disparition (CITES) 

 
 
 

Droit de l�exploitation de 
la mer côtiŁre 

� RØgime des pŒches 
maritimes 
� RØgime de l�aquaculture 
� Droit coutumier 
d�exploitation des 
ressources 

� Mise en �uvre de la 
CMB 
� Mise en �uvre des 
recommandations des 
organes internationaux de 
pŒche 
� Licences d�exploitation 
du Volume Admissible de 
Capture 
� Autorisations de cultures 
marines 
� Contrôle des 
exploitations 

 
 
 

Droit de la recherche 
scientifique 

� Cadre juridique de la 
coopØration interØtatique 
� Cadre juridique des 
autorisations à terre, en mer, 
en plongØe 
� Cadre juridique des 
inventaires 
� RØgime de la 

� Lois et rŁglements visant 
à faciliter et à contrôler le 
bon dØroulement de la 
recherche 
� Lois et rŁglements sur 
l�accŁs à la ressource et sur 
le partage des avantages 
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bioprospection 
� RØgime des Øchantillons 

 
 

Droit de la propriØtØ 
intellectuelle 

� RØgime des certificats 
d�obtention vØgØtale 
� RØgime des brevets 
� RØgime de 
reconnaissance des savoirs 
traditionnels 
� Droits coutumiers 

Mise en �uvre de la CDB 
Mise en �uvre de la CMB 
Mise en �uvre de l�accord 
ADPIC 
Mise en �uvre de la 
convention OIT 169 

 
Droit commercial 

� RØgime des sociØtØs 
jointes 
� RØgime des 
investissements Øtrangers 

� Lois et rŁglements sur 
l�imposition des sociØtØs, sur 
le rapatriement des capitaux, 
sur les nationalisations  

 

 Le questionnement posØ par cette grille a fait l�objet des missions de terrain lors des 

campagnes de 2006 et 2007 dans les trois zones ateliers retenues : 

� Archipel des îles Salomon 

� Archipel des îles Fidji 

� Archipel du Vanuatu 

 

Dans ces trois zones, les missions ont ØtØ prØparØes soit directement avec des contacts 

locaux dØbutØs lors de l�atelier de protection et de gestion des rØcifs coralliens dans le 

Pacifique Sud tenu à NoumØa du 24 au 28 janvier 2005, soit par l�intermØdiaire 

d�enseignants-chercheurs de l�UniversitØ du Pacifique Sud, soit enfin par l�intermØdiaire 

de l�Ambassade de France sur place ou la plus proche. 

 

Lors des missions, la mØthode de travail retenue a ØtØ dans un premier temps de prendre 

connaissance puis de recueillir la lØgislation en vigueur dans l�État ØtudiØ. Dans un 

deuxiŁme temps de procØder à une suite d�interviews des reprØsentants de l�administration 

locale en choisissant les branches administratives responsables des thŁmes visØs dans le 

tableau ci-dessus. Ceci a permis de comprendre le fonctionnement administratif de l�État 

concernØ, puis d�Øtudier la mise en pratique de la lØgislation en vigueur, enfin les 

dØplacements sur le terrain hors des administrations, ont permis de trouver la frontiŁre 

entre la mise en �uvre du droit Øcrit et celle de l a coutume. Cette mØthode a permis de 

dØtecter les zones de recouvrement de juridictions, de conflits de compØtence 

administrative ainsi que d�identifier les espaces de non droit.  
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C- PLAN D�EXPOSÉ  
 
 Nous suivrons dans le prØsent rapport la planification suivante : Tout d�abord les 

rapports sur les zones - ateliers constituant l�Øpine dorsale du travail et ayant permis 

l�inventaire du droit positif et l�analyse du degrØ de mise ne �uvre du droit international. 

Ces rapports seront suivis d�une synthŁse gØnØrale sur les caractŁres gØnØraux des trois 

systŁmes juridiques ØtudiØs, les techniques de facilitation de la recherche scientifique en 

mer et un tableau sur les signatures et ratifications des conventions en vigueur concernant 

la zone d�Øtude. Nous aborderons ensuite l�identification des espaces de non droit ou des 

Øvolutions nØcessaires du cadre juridique local afin de correspondre au cadre juridique 

international ou aux intØrŒts bien compris des États concernØs. Il conviendra ensuite que 

nous proposions des modŁles de textes susceptibles d�aider les États concernØs dans leurs 

avancØes juridiques. Enfin nous proposerons dans une conclusion une planification des 

actions à entreprendre, une mØthode pour tendre vers une unification lØgislative dans la 

zone d�Øtude ainsi que pour dØvelopper une coopØration intra mØlanØsienne pour la 

protection de la biodiversitØ marine.  
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III- SYNTH¨SE  

 

A- CARACT¨RES GÉNÉRAUX DES TROIS SYST¨MES JURIDIQUES  ET DÉGAGEMENTS 

DES POINTS DE CONVERGENCE OU DIVERGENCE 
 
 
 Les trois pays ateliers se ressemblent à maints Øgards tant sur le plan social que 

juridique. Ceci s�explique par plusieurs facteurs. PremiŁrement, c�est la situation 

gØographique. Les trois pays se trouvent dans le bassin Indo- Pacifique, une rØgion 

biogØographique parmi les plus riches de la planŁte du point de vue de la biodiversitØ 

marine. L�environnement des trois pays, aussi bien terrestre que marin, est encore trŁs peu 

perturbØ et reprØsente ainsi un grand potentiel Øconomique. L�intØrŒt croissant pour la 

recherche de substances marines actives en est une preuve plus que pertinente. Un autre 

facteur important est le caractŁre insulaire des pays ateliers. Ces petits États sont 

composØes de dizaines (Vanuatu), voire de centaines (îles Salomon, Fidji) d�îles et îlots 

dispersØs sur une grande superficie et souvent assez ØloignØs de la capitale. Ceci complique 

considØrablement la mise en �uvre et le contrôle du  respect des rŁgles adoptØes par le 

pouvoir central. La gestion locale joue ainsi un rô le primordial. DeuxiŁmement, des 

ressemblances dØcoulent de dØveloppements historiques analogues. Les trois pays furent 

des colonies des grands pouvoirs occidentaux � du R oyaume-Uni (Fidji, îles Salomon, 

Vanuatu) et de la France (Vanuatu). Ils ont accØdØ à l�indØpendance au cours du 

mouvement de dØcolonisation des annØes 1970 et 1980 (Fidji en 1970, les îles Salomon en 

1978, le Vanuatu en 1982) en reprenant dans une grande mesure le systŁme politique et 

juridique des pouvoirs coloniaux (l�influence britannique fut essentiel, mŒme au Vanuatu). 

TroisiŁmement, les trois pays ont une base culturelle commune à savoir la culture 

mØlanØsienne, qui se reflŁte tant sur le plan idØologique (la perception de la terre, le 

rŁglement des diffØrends, le respect de la « propriØtØ » incorporelle des connaissances et 

des oeuvres de l�esprit, etc.) qu�institutionnel (r eprØsentation des chefs coutumiers dans les 

organes politiques). La sociØtØ obØit aux rŁgles coutumiŁres qui doivent Œtre prises en 

compte lors de tout effort d�amØlioration de la lØgislation existante. Finalement, les trois 

pays se caractØrisent par une situation Øconomique semblable. Bien que leur niveau de 

dØveloppement diffŁre � la comparaison relative range Fidji à la tŒte du point de vue 

Øconomique � ils appartiennent tous au groupe des petits États insulaires en dØveloppement 
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(small island developing States, SIDS)1. Les moyens financiers limitØs influencent 

sensiblement la capacitØ des pays ateliers à rØpondre aux besoins environnementaux aussi 

bien au stade de l�Ølaboration des rŁgles juridiques qu�au stade de leur mise en �uvre.  

 
MalgrØ toutes les ressemblances, des diffØrences existent bien Øvidemment aussi, 

chacun des trois pays ateliers Øtant unique. Fidji se distingue par un taux important 

d�habitants d�origine indienne dans sa population ( les « indo-fidjiens » comptent pour 

environ 37% de la population fidjienne par rapport à 55% des fidjiens autochtones, c�est-à-

dire d�origine mØlanØsienne). Le Vanuatu domine par sa diversitØ culturelle : plus de 100 

langues vernaculaires sont parlØes à travers du pays et les coutumes ainsi que les 

expressions artistiques varient d�un endroit à l�au tre. Des traditions spØcifiques existent : 

aux îles Salomon, par exemple, les dents des dauphins sont offertes comme un cadeau de 

mariage, ces derniers sont alors chassØs intensivement. Des diffØrences existent Øgalement 

dans la lØgislation des trois pays ateliers ayant rapport à la protection et à l�utilisation 

durable de la biodiversitØ marine. NØanmoins, il ne s�agit pas de diffØrences de principe. 

Les trois pays font face à des problŁmes similaires, la rØponse est alors, tout logiquement, 

similaire aussi. D�autant plus que les trois pays participent aux forums de coopØration 

rØgionaux au sein desquels sont prØparØs des recommandations appropriØes. En effet, les 

pays ateliers peuvent s�inspirer mutuellement et de nombreuses propositions peuvent Œtre 

adressØes à eux tous.  

 
1- Les caractŁres gØnØraux 

  
a- Le systŁme politique 

 
 Les trois pays ateliers sont des rØpubliques dØmocratiques souveraines, unitaires et 

basØes sur un rØgime parlementaire. AprŁs l�indØpendance ils sont tous restØs liØs au 

Royaume-Uni en devenant membres du Commonwealth, Fidji fut toutefois suspendu aprŁs 

le coup d�État en dØcembre 2006. Le systŁme politique des trois États suit le modŁle 

dØmocratique occidental avec une division des pouvoirs tant horizontale que verticale. 

Quant à la division horizontale, le pouvoir lØgislatif est reprØsentØ par un parlement 

(bicamØrale à Fidji, monocamØral aux îles  Salomon et au Vanuatu), le pouvoir exØcutif par 

un gouvernement composØ du Premier ministre et plusieurs ministres responsables des 

                                                 
1 Fidji est le seul des trois pays ateliers qui n�appartient pas au mŒme temps au groupe des pays les moins 
avancØs (least developed countries, LDCs). Voir site internet des Nations Unies « Pays en situations 
spØciales » sur http://www.un.org/french/esa/progareas/spneeds.html, consultØ en dØcembre 2008. 
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domaines diffØrents. Au Vanuatu et à Fidji le chef de l�État est un prØsident (nommØ par le 

Grand Conseil des Chefs à Fidji, Ølu par un collŁge Ølectoral spØcial au Vanuatu), les îles 

Salomon reconnaissent ce rôle au souverain britanni que qui est reprØsentØ sur place par un 

Gouverneur GØnØral. Le pouvoir judiciaire est indØpendant dans les trois pays et composØ 

d�un systŁme de tribunaux inspirØ du systŁme judiciaire anglais avec des spØcificitØs 

dØcoulant du droit coutumier. En ce qui concerne la division verticale des pouvoirs, elle est 

basØe sur la dØcentralisation territoriale. Les pays ateliers se divisent en plusieurs 

circonscriptions dØcentralisØes (provinces) gØrØes par des gouvernements (conseils) 

locaux. Ces derniers sont dotØs des pouvoirs importants dont le pouvoir d�adopter des 

arrŒtØs (by-laws) dans les domaines spØcifiØs (la gestion des pŒches côtiŁres par exemple)2.  

 
 Bien que les pays ateliers aient repris les grands principes des rØpubliques 

parlementaires occidentales, leur systŁme politique (ainsi que juridique comme nous allons 

le voir plus loin) est fortement marquØ par la culture mØlanØsienne. Les chefs traditionnels 

� en tant que reprØsentants des populations autochtones � jouent un rôle important dans la 

gestion du pays. Leur rôle est reconnu par le droit  positif des trois pays et, en pratique, il se 

rØalise avant tout au niveau rØgional et local. Un organe spØcial existe nØanmoins au 

niveau national dans deux pays ateliers, Fidji et le Vanuatu : un conseil national des chefs. 

Ce conseil, dont l�existence est prØvue dans les deux pays sur le plan constitutionnel, 

reprØsente l�autoritØ supØrieure dans le domaine de la coutume et de la tradition. Il a un 

caractŁre consultatif Øtant chargØ de soumettre des recommandations pour la prØservation 

de la culture traditionnelle et le bien-Œtre des peuples autochtones. Bien que dØmuni de 

pouvoir dØcisionnaire, le conseil a toutefois une grande autoritØ morale. 

 
 

b- Le systŁme juridique 
 
 Le systŁme juridique dans les trois pays ateliers peut Œtre qualifiØ de mixte, c�est-à-

dire rØunit les caractØristiques de plusieurs systŁmes lØgaux, plus prØcisØment de la 

Common Law britannique et du droit coutumier. Le droit romain a marquØ le systŁme 

juridique du Vanuatu, son influence fut nØanmoins beaucoup moins forte que celui du droit 

britannique. Les raisons de ce caractŁre mixte ne sont pas difficiles à trouver. Le systŁme 

actuel repose sur deux (ou trois au Vanuatu) traditions juridiques : celle des peuples 

                                                 
2 Ajoutons qu�aux îles Salomon il y a Øgalement des assemblØes provinciales (Provincial Assemblies) dotØes 
du pouvoir lØgislatif limitØ. 
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autochtones (coutume) et celle des colons (droit britannique ou français). 

 
 Les traits principaux du systŁme juridique des trois pays ateliers sont ancrØs dans 

leurs constitutions respectives. Le droit coutumier y est reconnu comme une source de 

droit soit expressis verbis (Vanuatu3, îles Salomon4), soit indirectement (Fidji5). La 

question dØlicate du rapport entre le droit coutumier (non Øcrit) et le droit Øcrit est rØsolu 

dans le trois pays en faveur de ce dernier : en cas de contradiction, c�est le droit Øcrit qui 

prØvaut. Bien que cette rŁgle ne puisse pas Œtre questionnØe en thØorie, son application 

pratique pose nØanmoins des problŁmes, notamment dans les villages oø la coutume 

continue à jouer un rôle essentiel.  

 
 En ce qui concerne sa structure et son contenu, le droit Øcrit dans les trois pays est 

riche et complexe ce qui peut paraître surprenant Øtant donnØ qu�il s�agit des pays parmi 

les moins avancØs au monde. La hiØrarchie des normes ne diffŁre guŁre de celle des 

systŁmes du droit Øcrit occidentaux : la constitution est la loi principale Øtant suivie par des 

lois nationales (Acts ou � au cours du processus lØgislatif �  Bills) complØtØes par des 

rŁglements d�application ministØriels (regulations, orders)6. Les lois portent sur des thŁmes 

extrŒmement divers intØressant la vie d�un État. En effet, c�est grâce à la coopØration 

rØgionale et à l�aide internationale (surtout de la part de l�Australie et de la Nouvelle-

ZØlande) que les pays du Pacifique sud se sont dotØs des lois dans tous les domaines 

importants du droit public, y compris celui de la protection de l�environnement. Bien que 

des amØliorations soient souhaitables, une base solide des rŁgles appropriØes existe et les 

autoritØs ont la volontØ de les appliquer. Toutefois, elles se heurtent souvent au manque de 

capacitØs, tant financiŁres qu�humaines.  

 
 

c- Le rôle de la coutume dans la vie de la sociØtØ 
 
 

Bien que nous l�ayons mentionnØ plus haut, l�importance de cette question exige un 

paragraphe indØpendant. Le rôle de la coutume est primordial dans tous les pays ateliers. 

Elle dirige la vie de la sociØtØ et doit Œtre prise en compte si l�on veut qu�une rŁgle 

juridique soit efficace (c�est-à-dire respectØe). L�influence de la coutume est visible 
                                                 
3 Art. 95 al. 3 Constitution du Vanuatu. 
4 Art. 76 Constitution des îles Salomon et son Annexe 3 (Schedule 3) art. 3. 
5 Art. 43 al. 1, art. 186 Constitution de Fidji. 
6 Les arrŒtØs (by-laws) des conseils provinciaux ne doivent pas Œtre en contradiction avec une loi nationale (et 
a fortiori avec la constitution). 
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notamment en dehors des centres urbains, dans les villages, oø l�organisation sociale suit le 

modŁle typique des cultures autochtones mØlanØsiennes, basØe sur la vie en communautØ 

menØe par un dignitaire respectØ (ou de plusieurs dignitaires dans le cas des organes 

collectifs). GØnØralement, il y a un chef coutumier (custom chief) à la tŒte de chaque 

village. MŒme si ce dernier est le « dirigeant » et le reprØsentant principal du village, son 

pouvoir n�est pas absolu. Les affaires d�intØrŒt commun sont discutØes avec le village 

entier et les dØcisions finales sont prises par le conseil du village au sein duquel le chef est 

assistØ par des « sages » (elders). L�esprit de communautØ est trŁs fort dans la culture 

mØlanØsienne : le consensus est toujours la solution privilØgiØe. 

 
 Le rôle des chefs coutumiers se reflŁte dans la composition des institutions 

publiques dans les pays ateliers : hormis les organes spØciaux coutumiers (conseils des 

chefs existant tant au niveau national qu�aux niveaux infØrieurs), les chefs font partie des 

organes dØlibØrants ainsi qu�exØcutifs et ils sont appelØs à dØcider dans les cas des 

contentieux impliquant la coutume. MŒme s�il est imaginable qu�une rŁgle juridique 

touchant, mŒme indirectement, à la coutume soit adoptØe sans consultation des chefs 

coutumiers, une telle rŁgle resterait probablement lettre morte en pratique. Comme nous 

l�avons soulignØ dans les rapports prØliminaires, l�accord des chefs coutumiers est 

nØcessaire Øgalement quand il s�agit d�autoriser des campagnes scientifiques portant sur les 

rØcifs coralliens adjacents au territoire terrestre des villages côtiers. Rappelons que cet 

accord est indØpendant de l�accord donnØ par l�autoritØ compØtente de l�État ce qui montre 

bien son importance.  

 
 

2- Le droit en vigueur 

 
a- La propriØtØ des terres 

 
 

 Une des caractØristiques communes les plus importantes des pays ateliers, c�est leur 

perception de la terre. Dans la culture mØlanØsienne, cette derniŁre ne peut pas faire l�objet 

d�une propriØtØ individuelle ; en effet, elle ne peut pas faire l�objet de la propriØtØ du tout, 

du moins de la propriØtØ dans le sens des systŁmes juridiques occidentaux, c�est-à-dire 

comme le pouvoir absolu de l�homme sur une chose. La terre est considØrØe comme 

« mŁre » et les vivants comme « gardiens » de celle-ci au nom de ceux qui sont morts ainsi 

que ceux qui ne sont pas encore nØs. Les liens avec la terre se crØent au moment de la 
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naissance et ne disparaissent jamais. Certes, ces liens impliquent des droits d�usage (ceux-

ci se rapportent à la terre habitØe par une communautØ, le plus souvent par un village), 

mais elles ne permettent pas d�endommager la terre. Son aliØnation (vente, donation) est, 

bien Øvidemment, impossible par principe.  

 
 Dans les villages côtiers, la relation envers la t erre influe largement sur la 

perception des espaces marins adjacents. Ceux-ci sont considØrØs par les villageois comme 

faisant partie de « leur » territoire coutumier et cela gØnØralement jusqu�à la limite externe 

du rØcif frangeant7. Des droits d�usage exclusifs dØcoulent de cette perception de la mer 

côtiŁre : en rØalitØ, les villages contrôlent les ressources � tant vivantes que non vivantes � 

qui s�y trouvent, aucune exploitation par une personne ØtrangŁre n�Øtant possible sans leur 

accord.  

 
 Les droits coutumiers portant sur les terres ØmergØes ainsi que sur les espaces 

marins adjacents aux côtes sont reconnus dans tous les pays ateliers. Ce qui pose certains 

problŁmes c�est leur articulation avec le droit Øcrit. En effet, le concept de « propriØtØ » 

coutumiŁre des terres est Øtranger au droit occidental. Pourtant, il faut l�incorporer dans 

l�ordre juridique des pays ateliers afin de permettre l�utilisation paisible des terres (et 

l�exploitation des ressources marines) non seulement par des peuples autochtones, mais 

aussi par des personnes ØtrangŁres à la communautØ (moyennant une entente avec les 

villages concernØs). La solution adoptØe dans les trois pays est une assimilation des droits 

coutumiers aux concepts occidentaux. Les constitutions et les lois respectives parlent alors 

de la « propriØtØ coutumiŁre des terres » (custom ownership of land) et des 

« propriØtaires coutumiers » (custom owners). Elles utilisent Øgalement l�expression « terre 

coutumiŁre » (custom land) et la diffØrencient de la terre appartenant à l�É tat8. La propriØtØ 

coutumiŁre diffŁre de la propriØtØ comme la connaissent les systŁmes juridiques 

occidentaux. PremiŁrement, il s�agit d�une propriØtØ collective : les dØtenteurs des droits ne 

sont pas des individus, mais une communautØ. DeuxiŁmement, les droit ne sont pas 

absolus : la communautØ concernØe peut utiliser « sa » terre ou mŒme la donner à bail 

(selon les conditions fixØes par des lois spØciales), mais elle ne peut pas l�aliØner.  

 
 Si les rŁgles relatives aux terres ØmergØes sont relativement claires dans tous les 

                                                 
7 Des revendications autochtones portant sur les fonds marins plus ØloignØs apparaissent en relation avec 
l�exploitation des ressources biologiques, mais elles restent exceptionnelles.   
8 Dans tous les trois pays il y a une moindre portion des terres dont le propriØtaire est l�État. 
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pays ateliers et la rØalitØ correspond gØnØralement au droit Øcrit, ceci n�est pas vrai pour les 

espaces marins adjacents aux côtes. En effet, les t rois États reconnaissent que ces derniers 

forment « la propriØtØ marine coutumiŁre» (customary marine tenure) des villages côtiers 

ce qui implique leur droit de contrôler l�exploitat ion des ressources qui s�y trouvent. 

Toutefois, la prise en compte de ce pouvoir de fait par le droit Øcrit est lacunaire, le 

contenu des droits coutumiers ainsi que leur champ d�application spatial n�Øtant pas clairs. 

La situation diffŁre dans les trois pays. Un concept spØcial de zones de pŒche coutumiŁres 

(qoliqoli) est prØvu par le droit fidjien, les droits vanuatais et salomonien, par contre, sont 

beaucoup moins prØcis. De toute façon, des changements sont nØcessaires dans tous les 

pays ateliers afin d�Øviter une situation d�incertitude.  

 
 

b- Le droit de la mer 
 
 Les trois pays ateliers ont ratifiØ la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer (CMB) et globalement appliquent son contenu. Ils se sont tous prØvalus de la 

possibilitØ de tracer une ligne de base archipØlagique autour des groupes d�îles ce qui leur a 

permis d�Ølargir considØrablement leurs zones maritimes sous juridiction9. Au delà de cette 

ligne, ils revendiquent tous une mer territoriale de 12 et une zone Øconomique exclusive de 

200 milles marins. Les trois pays disposent Øgalement des normes relatives au plateau 

continental conformes au droit international bien qu�à Fidji et aux îles Salomon (oø des 

lois indØpendantes ont ØtØ adoptØes dans les annØes 1970) leur caractŁre soit obsolŁte. En 

ce qui concerne les droits dans les espaces marins revendiquØs, les lois respectives des trois 

États restent assez gØnØrales en reprenant dans une large mesure les dispositions de la 

CMB.  

 
 Ce qui manque dans les trois États c�est sont des rŁglements d�application portant 

sur les voies de circulation permettant le passage continu et rapide des navires Øtrangers 

dans les eaux archipØlagiques et la mer territoriale adjacente et sur les dispositifs de 

sØparation du trafic pour assurer la sØcuritØ des navires empruntant des chenaux Øtroits à 

l�intØrieur de ces voies. MŒme si les lois respectives des pays ateliers autorisent le ministre 

compØtent à prescrire par un rŁglement d�application ces voies et ces dispositifs de 

sØparation du trafic, un tel rŁglement n�a ØtØ adoptØ dans aucun des trois pays. La rŁgle 

                                                 
9 Rappelons que cette ligne renferme des eaux archipØlagiques oø l�État côtier exerce sa souverainetØ e t 
qu�elle sert de base pour mesurer la largeur de la mer territoriale et de la zone Øconomique exclusive. 
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« des voies et routes servant normalement à la navi gation internationale »10 s�applique 

alors à titre « provisoire ». 

 
 Un problŁme spØcial concerne le Vanuatu. En effet, cet archipel revendique la ZEE 

ainsi que le plateau continental dans leur largeur maximale prØvue par le droit 

international. Cependant, la situation gØographique du Vanuatu ne lui permet pas une telle 

revendication, la distance des lignes de base des pays voisins Øtant infØrieure à 400 milles 

marins. Bien que la rŁgle d�Øquidistance s�applique en pratique11, des accords de 

dØlimitation maritime avec les pays voisins seraient hautement souhaitables.  

 
 

c- Le droit des pŒches maritimes 
 
 Vu leur situation gØographique, plus prØcisØment les vastes espaces marins sous 

leur juridiction, une rØglementation de la pŒche complŁte et de qualitØ est essentielle pour 

les pays ateliers afin d�assurer une gestion rationnelle des stocks halieutiques. Les trois 

pays s�en rendent compte et les autoritØs concernØes ne manquent pas de volontØ pour 

mettre en place et d�appliquer les rŁgles adØquates. Toutefois, comme nous avons vu dans 

les rapports individuels, cette volontØ se heurte à de nombreux problŁmes. 

 
 Tous les pays ateliers participent aux conventions internationales importantes dans 

le domaine des pŒches, tant au niveau global que rØgional12. Ce qui manque, c�est la 

ratification par le Vanuatu de l�Accord sur les stocks chevauchants et de la Convention 

rØgionale de Wellington sur l�interdiction de la pŒche au filet maillant dØrivant de grande 

dimension.  

 
 En ce qui concerne le droit interne, tous les pays ateliers disposent des lois 

complexes sur les pŒches complØtØes par des rŁglements d�application plus ou moins 

dØtaillØs. La rØglementation porte tant sur l�accŁs aux ressources que sur des mesures de 

conservation (espŁces protØgØes, techniques de pŒche interdites, etc.). Les dØfinitions des 

termes principaux � la pŒche et le poisson � ne diffŁrent guŁre dans le trois pays. Elles sont 

trŁs vastes incluant toute prise de tout animal marin qu�elle que soient ses fins 

(alimentaires, ornementales, de recherche). Les lois salomonienne et vanuataise sont 
                                                 
10 Art. 53 al. 12 CMB. 
11 Les lois fidjienne et salomonienne prØvoient la rŁgle d�Øquidistance expressis verbis (la limite externe de la 
ZEE Øtant la ligne mØdiane dont tous les points sont Øquidistants des points les plus proches des lignes de 
base à partir desquelles est mesurØe la largeur de la ZEE de chacun des deux États voisins). 
12 Voir le tableau ci-dessous. 
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modernes car relativement rØcentes (elles ont ØtØ adoptØes en 1998 et 2005 

respectivement) ; les changements recommandØs concernent notamment une mise au point 

de certaines questions spØcifiques. La loi fidjienne, par contre, date de 1942. MalgrØ de 

nombreux amendements et rŁglements d�application apportant des amØliorations 

nØcessaires elle ne correspond que partiellement aux exigences de la gestion rationnelle des 

stocks. En plus, la rØglementation est mal structurØe et un peu dØsordonnØe. L�adoption 

d�une nouvelle loi serait alors souhaitable13.  

 
 La rØglementation de la pŒche se concentre dans tous les trois pays avant tout sur la 

pŒche hauturiŁre exercØe par des navires nationaux ou Øtrangers. Le degrØ d�attention 

prŒtØe à la pŒche côtiŁre et à la protection des ressources rØcifales diffŁre. Tous les trois 

pays interdissent la pŒche à l�aide d�explosifs, de poisons et d�autres substances nocives. 

En ce qui concerne d�autres questions (protection de certaines espŁces14, dØsignation de 

rØserves marines, pŒche à l�aide d�un appareil respiratoire, prises des poissons d�aquarium, 

etc.), les lois respectives ne font pour la plupart qu�autoriser le ministre compØtent à les 

rØglementer par la  voie d�un dØcret. Cette possibilitØ n�est toutefois que trŁs peu 

employØe.  

 
 Une des raisons pour lesquelles les autoritØs centrales ne se pressent pas d�adopter 

des rŁgles spØcifiques concernant les ressources rØcifales sont les droits coutumiers. En 

effet, tous les trois pays reconnaissent (Fidji et les îles Salomon en droit Øcrit, le Vanuatu 

en tant qu�une rŁgle coutumiŁre) les droits de pŒche des villages côtiers dans l�espace 

marin adjacent à leur territoire terrestre. Ces dro its sont Øtroitement liØs au concept de 

« propriØtØ marine coutumiŁre » (customary marine tenure) dont nous avons parlØ plus 

haut. Ils impliquent un contrôle de facto sur les ressources : aucune exploitation par une 

personne extØrieure n�est possible sans accord de la communautØ concernØe. L�exploitation 

des ressources par les membres de la communautØ obØit aux rŁgles coutumiŁres, ces 

derniŁres dØterminent en outre les aires et les pØriodes closes ainsi que les espŁces 

protØgØes. Dans ce contexte, il est trŁs difficile de faire respecter une rŁgle adoptØe par le 

pouvoir central, notamment si elle empiŁte sur la coutume. L�acceptation d�une telle rŁgle 

                                                 
13 Rappelons que le projet d�une nouvelle loi existe à Fidji, sa prØparation fut nØanmoins suspendue aprŁs le 
coup d�État en dØcembre 2006. 
14 Une protection stricte des mammifŁres marins (avec des exemptions possibles) est prØvu au Vanuatu 
(directement par la loi) et à Fidji (par un rŁglement d�application). Aux îles Salomon, une telle disposition 
manque, la loi sur les pŒches autorise cependant le ministre compØtent à rØglementer cette question. 
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nØcessite un long travail sur le terrain et des explications patientes aux peuples concernØs15.  

 
  Un autre point commun caractØrise la rØglementation de la pŒche dans les pays 

ateliers : le rôle des conseils provinciaux. Ces de rniers ont la possibilitØ (prØvu au Vanuatu 

et aux îles Salomon expressis verbis par les lois respectives) de rØglementer par le biais 

d�arrŒtØs (by-laws) la pŒche côtiŁre (ces arrŒtØs doivent, bien sur, respecter la 

rØglementation nationale)16. Toutefois, selon nos interlocuteurs ce pouvoir est trŁs peu 

exploitØ, la pŒche Øtant alors rØglementØe par les rŁgles nationales, d�une part, et par la 

coutume, d�autre part. 

 
 Le rôle des communautØs côtiŁres dans la gestion des ressources rØcifales est 

primordial. Toutefois, ce qui manque, c�est une dØtermination prØcise de leurs droits. Fidji 

est le plus avancØ en la matiŁre ; le pays prØpare mŒme une loi spØciale portant sur les 

droits de pŒche coutumiers (Qoliqoli Bill) prØvoyant le transfert de la propriØtØ des fonds 

marins dans les zones oø ces derniers s�appliquent de l�État aux communautØs 

concernØes17. Pour l�instant cependant, la position exacte des villages côtiers n�est pas 

claire. Une situation similaire existe aux îles Salomon et au Vanuatu (oø, rappelons-le, le 

droit Øcrit est totalement silencieux en ce qui concerne cette problØmatique). Les 

problŁmes qui peuvent en dØcouler ne sont pas nØgligeables. Imaginons des chercheurs 

Øtrangers envisageant de mener une campagne de recherche sur un rØcif corallien. Il est 

certain qu�ils devront obtenir un permis tant de l� autoritØ administrative compØtente que du 

village concernØ. Mais de nombreuses questions persistent : quelle est la relation entre ces 

deux permis, quelle est la procØdure à suivre dans le village, le pouvoir du village est-il 

totalement discrØtionnaire, comment assure-t-on que les dirigeants du village dØcident « en 

connaissance de cause », etc. Une prØcision des droits et obligations des communautØs 

autochtones serait alors souhaitable, non seulement pour la sØcuritØ juridique des Øtrangers 

souhaitant accØder aux ressources, mais aussi pour la protection des ces derniŁres et 

finalement celle des droits des communautØs elles-mŒmes.   
                                                 
15 Rappelons l�exemple du groupe de thØâtre vanuatais Wan Smol Bag qui a considØrablement aidØ à la 
comprØhension de l�importance de la protection des tortues parmi les peuples autochtones grâce à une p iŁce 
de thØâtre jouØ dans les villages. Pour plus d�informations voir http://www.wan-smolbag-
theatre.org/environment.html . 
16 La disposition la plus large et la plus prØcise contient l�art. 20 al. 5 de la loi relative à la dØcentralisation et 
aux rØgions de gouvernement local vanuataise. Les conseils provinciaux ont le pouvoir de rØglementer la 
pŒche (y compris la dØtermination des conditions de la dØlivrance des permis de pŒche) couvrant l�espace 
marin depuis la laisse de basse mer jusqu�à la dist ance de six milles nautiques autour de toutes les îles 
constituant la rØgion concernØe du gouvernement local 
17 Rappelons toutefois que la procØdure lØgislative fut suspendue aprŁs le coup d�État en dØcembre 2006 tout 
comme celle portant sur la nouvelle loi sur les pŒches.  
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 Une derniŁre remarque s�impose dans ce rØsumØ portant sur le domaine des pŒches. 

Tous les pays ateliers doivent affronter un problŁme face auquel les juristes demeurent 

impuissants. C�est le manque de moyens de contrôle.  En effet, la juridiction des trois pays 

s�Øtend à un vaste espace marin pour lequel ces derniers ne disposent que de quelques 

engins (navires, aØronefs) de surveillance. MalgrØ une aide internationale importante, le 

contrôle exercØ est largement insuffisant et la pŒche illØgale reste un problŁme majeur. 

 
 

d- Le Droit de la protection de l�environnement 
 

Comme nous l�avons dØjà indiquØ plus haut, les trois pays ateliers se caractØrisent par 

une richesse biologique importante, tant terrestre que marine. Les impacts nocifs des 

activitØs humaines Øtant limitØs, la nature hors des centres urbains (qui ne sont pas 

nombreux) est encore trŁs peu perturbØe. Toutefois, le dØveloppement Øconomique entraîne 

des risques croissants pour cette derniŁre, que ce soit sous forme de pollutions ou de 

pressions sur les ressources vivantes. Une lØgislation environnementale adaptØe est 

nØcessaire pour y faire face. Bien que les pays ateliers se soient dotØs de rŁgles visant à la 

protection de l�environnement, ils ont tous encore beaucoup à faire dans ce domaine.  

 
Aucun des trois pays ateliers n�Øvite complŁtement la coopØration au sein des forums 

internationaux, le degrØ de leur participation aux conventions internationales visant à la 

protection de la nature nØanmoins diffŁre. Des cinq conventions globales les plus 

importantes trois lient tous les pays ateliers, à s avoir la Convention UNESCO (protection 

du patrimoine mondial), la CITES (contrôle du comme rce international des espŁces 

menacØes) et la Convention sur la diversitØ biologique. Par contre, aucun d�entre eux n�a 

adhØrØ à la Convention de Bonn (protection des espŁces migratrices) dont les rŁgles se 

heurtent à certaines pratiques coutumiŁres. La Convention de Ramsar (protection des zones 

humides) n�a ØtØ ratifiØe que par Fidji. Ce dernier est Øgalement le seul à participer à toutes 

les conventions destinØes à protØger la nature adoptØes au niveau rØgional : l�Accord 

instituant le PROE et les Conventions d�Apia (protection de la nature « terrestre ») et de 

NoumØa (protection du milieu marin et de ses ressources) ainsi que des deux protocoles à 

cette derniŁre (immersion de dØchets, interventions d�urgence). Les îles Salomon, quant à 

elles, n�ont pas signØ la Convention d�Apia et le Vanuatu, le moins « bon ØlŁve » de ce 

point de vue, limite sa coopØration rØgionale formalisØe dans ce domaine à sa participation 
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au PROE. Bien qu�il reste en dehors de maintes conventions visant à la protection de la 

nature, ce dernier pays atelier est nØanmoins trŁs actif sur le plan maritime. En effet, le 

Vanuatu est un État partie à un grand nombre de con ventions adoptØes au sein de l�OMI, y 

compris celles destinØes à limiter la pollution du milieu marin. Ceci s�explique par 

l�existence du pavillon vanuatais de libre immatriculation et l�importance attachØe par les 

autoritØs d�État à sa bonne rØputation. N�ayant pas  de tels intØrŒts, la participation de deux 

autres pays ateliers à ce type de conventions est f ragmentaire.   

 
En ce qui concerne le droit interne, chacun des trois États dispose d�une loi gØnØrale 

sur l�environnement rØcemment adoptØe (îles Salomon 1998, Vanuatu 2002, Fidji 2005) et 

de plusieurs textes portant sur des questions spØcifiques. Les lois gØnØrales se ressemblent, 

Øtant dans une large mesure des lois-cadres comprenant des dispositions de base, tels que 

des dØfinitions et des principes, ainsi que celles portant sur l�administration et le suivi de 

l�Øtat de l�environnement. En plus, les trois lois consacrent une attention particuliŁre à la 

procØdure d�Øtude d�impact sur l�environnement (EIA) à laquelle sont soumises en 

principe toutes les activitØs potentiellement dangereuses. Les lois salomonienne et 

fidjienne contiennent Øgalement des parties sur la prØvention de la pollution, accent Øtant 

mis sur la gestion de dØchets. La loi vanuataise omet la question de la pollution, mais est la 

seule à traiter � mŒme de façon incomplŁte � de la biodiversitØ et des aires protØgØes. Les 

trois lois reprØsentent certes une base importante de la protection de l�environnement, mais 

leur portØe est limitØe par le fait qu�elles ne comportent que peu de rŁgles destinØes aux 

questions environnementales concrŁtes, telles que la protection des composantes (air, eau, 

faune et flore, milieux naturels) ou la rØglementation des activitØs dangereuses (la pollution 

n�est traitØ que partiellement, voire pas du tout). Il convient de rappeler à cet endroit que 

Fidji avait prØparØ une loi trŁs ambitieuse abordant la plupart des thŁmes de la protection 

moderne de l�environnement (le projet de la loi avait ØtØ prØsentØ sous le nom de 

Sustainable Development Bill en 1998)18. Le projet a finalement ØtØ abandonnØ, mais il 

pourrait inspirer le droit futur. 

 
Outre la loi gØnØrale, les pays ateliers se sont dotØs de plusieurs textes portant sur des 

questions environnementales spØcifiques. En ce qui concerne la protection des espŁces, 

celle-ci est assez lacunaire, Øtant concentrØe sur la problØmatique du commerce 

international des espŁces menacØes (rappelons que tous les pays ateliers ont adhØrØ à la 

                                                 
18 Voir le Rapport prØliminaire de la zone atelier n”1: La RØpublique de Fidji, p. 55 et suiv. 
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CITES). Les lois nationales respectives reprennent toutes plus ou moins la CITES (malgrØ 

certains inexactitudes), la loi fidjienne Øtant la plus ØlaborØe puisqu�elle Øtend le contrôle 

des mouvements transfrontaliers à certaines espŁces indigŁnes qui ne figurent pas dans les 

annexes de la CITES (et qui sont ØnumØrØes dans les annexes à la loi). Le Vanuatu 

applique cette approche aussi en pratique, sans toutefois un appui juridique appropriØ (la 

loi vanuataise ne concerne que les espŁces CITES). La loi salomonienne, quant à elle, 

prØsente certains problŁmes de dØfinitions et de principe (e.g. la possibilitØ d�exempter 

certaines espŁces utilisØes pour des fins traditionnels de l�application de la loi) ainsi que le 

dØsavantage d�ØnumØrer les espŁces concernØes dans les annexes au lieu de renvoyer à la 

CITES. Certes, le ministre compØtant est autorisØ à modifier les annexes par un simple 

arrŒtØ la question de leur conformitØ avec les annexes CITES persiste nØanmoins. Par 

contre, la loi salomonienne est la seule à adopter une attitude plus large : outre le contrôle 

du commerce international des espŁces menacØes, elle se donne pour but Øgalement de 

rØglementer « la gestion de la flore et de la faune en vue d�assurer l�utilisation durable de 

ces ressources pour le profit des îles Salomon »19. Cependant, les rŁgles visant cet objectif 

se limitent à la possibilitØ pour le ministre compØtent d�approuver des programmes de 

gestion. Les rŁgles concrŁtes manquent ; l�espace offert par le caractŁre gØnØral de la loi 

reste ainsi largement inexploitØ.  ExceptØ les lois introduisant la CITES dans l�ordre 

interne, la protection des espŁces marines dans les pays ateliers se rØsume aux rŁgles visant 

la protection de certaines espŁces menacØes dans le cadre de la pŒche20.  

 
Tout comme la protection des espŁces, la protection juridique des espaces dans les 

pays ateliers est fragmentaire. Les lois portant sur les pŒches et sur la gestion des forŒts 

prØvoient la possibilitØ de crØer des rØserves, marines d�une part et forestiŁres d�autre part. 

Les premiŁres notamment peuvent concourir considØrablement à la protection de la 

biodiversitØ marine, les trois pays ateliers exploitent toutefois cette possibilitØ de façon 

inØgale. Tandis que les textes fidjien et salomonien ne prŒtent guŁre attention à cet 

instrument de gestion des ressources marines21, la loi vanuataise lui consacre un article en 

                                                 
19 Art. 3 al. (e) de la loi sur la protection et la gestion de la vie sauvage de 1998. 
20 En ce qui concerne la faune et la faune terrestres, tous les pays ateliers prŒtent une attention particuliŁre 
aux oiseaux sauvages. Les rŁgles persistent, avec certaines modifications, de la pØriode coloniale et 
concernent avant tout la chasse.   
21 À Fidji, il ne s�agit mŒme pas des rØserves marines proprement dites. En effet, la loi sur les pŒches autorise 
le ministre compØtent à dØsigner par un rŁglement des aires à l�intØrieur desquelles la pŒche est interdite ou 
limitØe. Le rŁglement d�application de 1965 ØnumŁre dans son annexe 5 les « zones restreintes » (restricted 
areas) et interdit à l�intØrieur de ces derniŁres l�utilisation d�autres techniques de pŒche que celles 
expressØment prØvues. Aux îles Salomon, le terme « rØserve marine » apparaît dans le texte de la loi sans 
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prØcisant le rØgime de telles rØserves et apportant certains ØlØments de la procØdure de leur 

dØsignation22. En ce qui concerne d�autres types d�aires protØgØes, le droit fidjien et 

salomonien restent silencieux outre la possibilitØ trŁs gØnØrale et peu prØcise prØvue par la 

loi salomonienne sur la protection et la gestion de la vie sauvage de rØserver certaines aires 

dans le cadre d�un programme de gestion portant sur des espŁces de flore et/ou de faune 

particuliŁres. Au Vanuatu, par contre, la lØgislation est plus riche de ce point de vue, les 

rØserves marines et forestiŁres Øtant complØtØes par d�autres types d�aires protØgØes. Il 

s�agit d�une part, d�aires protØgØes « classiques », à savoir les parcs nationaux et les 

rØserves naturelles (prØvus par une loi particuliŁre), et, d�autre part, d�un concept spØcial 

d�« aires de conservation collectives » (community conservation areas, prØvues dans la loi 

gØnØrale sur la gestion et la conservation de l�environnement). Tandis que la possibilitØ de 

dØsigner les premiŁres n�a jamais ØtØ exploitØe à cause de leur inadaptation à la culture 

mØlanØsienne et à la division coutumiŁre de l�archipel, le deuxiŁme concept semble 

beaucoup plus prometteur. En effet, ayant pour but la protection des sites « d�importance 

nationale au plan de la biodiversitØ », il reconnaît le rôle central aux propriØtaires 

coutumiers et les rend responsables de « leur » aire de conservation. Certes, le concept 

n�est pas dØpourvu des problŁmes. PremiŁrement, la gestion appropriØe des aires dØsignØes 

sera dans une large mesure dØpendante de l�appui financier et technique fourni aux villages 

concernØs par le pouvoir public. DeuxiŁmement, il peut paraître risquØ de laisser la 

protection des sites d�importance nationale ou mŒme internationale uniquement entre les 

mains des propriØtaires coutumiers. Il n�en reste pas moins que pour les pays oø le pouvoir 

central est limitØ pour des raisons tant traditionnelles que gØographiques une gestion locale 

« officialisØe » prØsente des avantages indØniables et pourrait devenir la base d�un systŁme 

d�aires protØgØes cohØrent impliquant tant les autoritØs publiques que les acteurs privØs 

(coutumiers). L�importance et la viabilitØ de ce type d�aires protØgØes est d�ailleurs rØvØlØ 

par l�expØrience fidjienne oø un concept similaire d�« aires marines (fidjiennes) localement 

gØrØes » ([Fiji] Locally Managed Marine Areas) commence à se rØpandre sous les 

                                                                                                                                                    
toutefois Œtre prØcisØ quant à son contenu. Ainsi, les assemblØes provinciales peuvent adopter des 
ordonnances portant, en outre, sur les aires closes à la pŒche et sur la dØsignation et la protection des rØserves 
marines (art. 10 al. 3 (d) et (h) de la loi sur les pŒches). La possibilitØ de dØsigner les aires closes à la pŒche 
en tant que mesure de conservation est donnØe Øgalement au ministre compØtent (art. 59 al. 1 (iv)). 
22 Rappelons que selon article 20 de la loi sur les pŒches toute partie des eaux vanuataises, y compris leur 
fond, peut Œtre dØclarØe par le Ministre compØtent rØserve marine sous condition des consultations prØalables 
avec les propriØtaires coutumiers des terres adjacentes ainsi qu�avec le conseil gouvernemental local 
appropriØ. Sont interdites à l�intØrieur d�une telle rØserve la pŒche, le prØlŁvement et la destruction des 
coraux, l�exploitation du sable et du gravier, la dØtØrioration des Øpaves et, de façon gØnØrale, toute 
perturbation du habitat naturel. Certaines questions ne sont toutefois pas claires, par exemple le rôl e des 
communautØs côtiŁres dans la gestion des rØserves marines. 
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auspices de l�Institut des Sciences AppliquØes de l�USP. Ce dernier n�a toutefois pas pour 

l�instant d�appui juridique.  

 
Le droit positif des pays ateliers aborde d�autres questions du domaine 

environnemental ayant un rapport plus ou moins Øtroit avec le sujet de notre Øtude (par 

exemple l�introduction d�espŁces exotiques, l�exportation d�organismes marins, le 

dØveloppement côtier, etc.). Les rŁgles sont nØanmoins lacunaires ou mŒme dans certains 

cas illogiques (par exemple le besoin d�un « permis de bioprospection » pour l�introduction 

d�espŁces exotiques selon la rØglementation vanuataise). Seule le droit vanuatais traite de 

la bioprospection, il ne le fait toutefois que sous un angle utilitaire en rØglementant l�accŁs 

aux ressources, sans prŒter attention à leur conservation. D�un point de vue global, le droit 

de la protection de l�environnement en gØnØral, et celui de la protection de la nature (de la 

biodiversitØ) en particulier, est fragmentaire et ne correspond que peu aux engagements 

internationaux des pays ateliers.  

 

B- FACILITATION DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE MARINE (RSM) ET PROCÉDURE 

D�OBTENTION DES AUTORISATIONS LORS DES CAMPAGNES À LA MER OU À PARTIR 

DU LITTORAL 
 

1- Le rØgime de droit international public de la recherche 

scientifique marine : aspects juridiques et pratiques 

 

a- Une activitØ encadrØe par le droit de la mer 

 

 L�absence de dØfinition juridique de la Recherche Scientifique Marine (ci-aprŁs 

RSM) dans le droit des États ateliers n�est pas en soi surprenante. En effet, la Convention 

des Nations Unies sur le Droit de la mer signØe à Montego Bay le 10 dØcembre 1982 (ci-

aprŁs CMB) est elle-mŒme silencieuse sur ce point. Dans sa partie XIII dØdiØe à la RSM, 

elle exhorte cependant les États à encourager et fa ciliter cette activitØ (art. 239) et lui 

reconnaît, sans la dØfinir, un rôle primordial. La RSM se distingue des autres utilisations de 

la mer telles que la pŒche et la navigation. Cependant, elle repose comme elles sur un droit 

de rØglementation, d�autorisation et d�exercice accordØ aux États dans les eaux sous 

souverainetØ ou juridiction et sur une libertØ relative d�exercice23 dans les espaces 

internationaux.  

                                                 
23 La libertØ de RSM est la 6Łme des libertØs de la haute mer ØnumØrØes à l�article 87 de la CMB.  
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L�État côtier dispose d�un pouvoir de juridiction e n matiŁre de RSM c�est-à-dire d�un 

ensemble de compØtences personnelles et territoriales lui permettant d�encadrer cette 

activitØ. La Partie XIII dØtaille les droits et les obligations de trois groupes de sujets de 

droit international : les États côtiers, les États chercheurs et, dans une moindre mesure, les 

Organisations internationales24. Ces droits et ces obligations varient en fonction des 

espaces marins (eaux intØrieures, eaux archipØlagiques, mer territoriale, ZEE et plateau 

continental, etc.) et des rŁgles qui s�y appliquent25. Le rØgime de l�activitØ de RSM est 

donc subordonnØ aux rØgimes des espaces marins. Le cadre juridique spatial constitue la 

trame de fond de la convention sur le droit de la mer et correspond aux mers et aux ocØans, 

« lieu » tridimensionnel (sol, colonne d�eau et surface) dans lequel se dØroule un certain 

nombre d�activitØs. Dans ce cadre, la RSM apparaît comme un « terrain d�Ølection » pour 

l�affirmation de positions plus gØnØrales par les États26. Il s�agit de positions concernant la 

ZEE et son rØgime, l�extension des droits souverains de l�État côtier au-delà de 200 milles 

nautiques et le statut de la Zone internationale des fonds marins. Toutes sont relatives à 

l�assise spatiale et portent principalement sur les droits dont disposent les États.  

 
 « La convention contient de nouvelles rŁgles relatives à la recherche scientifique 

marine qui marquent un Øquilibre Øquitable entre les intØrŒts des États qui entreprennent 

des recherches et ceux des États côtiers dans la zo ne Øconomique exclusive ou sur le 

plateau continental »27. L�Øquilibre dont il est question est en rØalitØ le fruit d�un 

compromis entre États chercheurs, favorables au mai ntien de certaines libertØs28, et États 

côtiers, attachØs à leur souverainetØ. Il s�est matØrialisØ par la reconnaissance d�un droit 

prØalable à consentir à toute recherche au profit de ces derniers. L�obtention de ce droit, 

fortement dØfendu par les pays en dØveloppement29, offre la possibilitØ à l�État côtier de 

dØcider de maniŁre quasi-discrØtionnaire si une recherche peut se dØrouler sur son territoire 

ou porter sur ses ressources naturelles. La Constitution sur les OcØans30 a ØtØ construite 

                                                 
24 Articles 238 à 265 CMB 
25 Section III: Conduite de la RSM et action visant à  la favoriser 
26 TREVES (T.): Principe du consentement et nouveau rØgime de la recherche scientifique marine, in 
BARDONNET (D.), VIRALLY (M.) (dir.): Le nouveau droit itnernational de la mer, Ød. PØdone, 1983, p. 
271.  
27 KOH (T.T.B.), op. cit., p. 2.  
28 LibertØ de recherche scientifique marine mais surtout de navigation.  
29 Plus particuliŁrement par le groupe des 77 dont la politique consistait à rØclamer des compensations de 
nature à pallier leur infØrioritØ Øconomique 
30 KOH (T.T.B.) : Une constitution sur les OcØans, remarques prononcØes par le prØsident de la troisiŁme 
confØrence sur le droit de la mer, 10 dØcembre 1982, 6p. ; 
www.un.org/Depts/los/convention_agreements/texts/koh_french.pdf, page consultØ en octobre 2008. 
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dans la perspective de contribuer à la mise en plac e d�un « ordre Øconomique international 

juste et Øquitable dans lequel il serait tenu compte des intØrŒts et besoins de l’humanitØ tout 

entiŁre et, en particulier, des intØrŒts et besoins spØcifiques des pays en dØveloppement, 

qu’ils soient côtiers ou sans littoral » (prØambule). Son objectif principal est d�Øtablir un 

ordre juridique correspondant pour les mers et les ocØans « qui facilite les communications 

internationales et favorise, [entre autres] les utilisations pacifiques des mers et des ocØans 

[...] ». La RSM est favorisØe dans la mesure oø elle constitue une forme d�utilisation 

pacifique des mers et des ocØans (art. 239), au mŒme titre que d�autres activitØs maritimes 

telles que la pŒche, la navigation, la construction d�installations, etc. Toutes ces activitØs, 

ainsi que l�ordre international promu par le systŁme juridique Øtant Øconomiques, la 

question se pose de savoir si la RSM est elle-mŒme une activitØ de nature Øconomique31 au 

regard du droit de la mer.  

 
Il semble que l�importance de la RSM ait ØtØ minimisØe dans la CMB. Comme l�a rappelØ 

à juste titre Madame Annick de Marffy 32, « La recherche scientifique marine a toujours ØtØ 

considØrØe comme mineure et accessoire ». L�Øtablissement de son rØgime juridique n�a 

ØtØ en rØalitØ qu�une monnaie d�Øchange lors de la troisiŁme confØrence des Nations Unies 

sur le droit de la mer focalisØe sur le compromis entre extension de juridiction Øtatique et 

maintien des libertØs de la haute mer. RØduite à une activitØ potentiellement profitable 

parce qu�elle est susceptible d�avoir des retombØes Øconomiques, la RSM ne se diffØrencie 

pas des autres activitØs d�exploration et d�exploitation si ce n�est par le fait qu�elle doit Œtre 

favorisØe. En pratique, cela ne change rien car cette obligation, si louable soit-elle, dØpend 

de la seule volontØ des États à la mettre en �uvre.   

 

 

b- Une activitØ mixte au regard de la pratique 

 

La RSM est composØe d�un ou plusieurs ØlØments qui rendent son assimilation à 

une simple activitØ Øconomique partiellement fausse. Elle est en effet caractØrisØe par la 

multiplicitØ : La multiplicitØ des sciences et des techniques qui la constituent, multiplicitØ 

des objectifs qu�elle poursuit, multiplicitØ des espaces qu�elle concerne, multiplicitØ des 

                                                 
31 Une activitØ Øconomique est une activitØ humaine qui consiste en la production, la distribution, l�Øchange 
et la consommation de biens et services.  
32 Les difficultØs posØes par la mise en application du nouveau rØgime de la recherche scientifique marine 
avant l�entrØe en vigueur de la conventions des Nations Unies sur le droit de la mer, AFDI, 1989, p. 736 
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intervenants et la multiplicitØ des consØquences sur l�environnement qu�elle implique. 

L�activitØ de RSM est sans nul doute une activitØ mixte au regard de la pratique c’est-à-dire 

qu�elle comprend deux ou plusieurs ØlØments de nature diffØrente (Øconomique, 

scientifique, dØsintØressØe : voir article 246 CMB) que l�on peut observer dans des cas 

concrets comme L�Initiative Corail pour le Pacifique (CRISP).    

 
� MultiplicitØ des sciences et techniques 
 

Contrairement à la CMB qui sans mŒme la dØfinir l�apprØhende comme une activitØ 

ponctuelle se dØroulant en mer sous contrôle de l�É tat côtier, la RSM est en rØalitØ un vaste 

domaine d�Øtude englobant diverses disciplines scientifiques et portant sur diffØrents 

aspects du milieu marin. Elle est avant tout caractØrisØe par sa multiplicitØ. Elle englobe 

toutes les  sciences et techniques concernØes par le milieu marin, que ce soit les sciences 

dures (la physique, la chimie, la biologie,  la climatologie... etc.) mais aussi les sciences 

humaines (l�Øconomie, le droit, l’anthropologie, la sociologie, l’histoire.. .etc.). De leur côtØ 

les techniques, offrent  les moyens indispensables  au dØveloppement de la RSM qui, à son 

tour, les fait progresser33. Sciences et techniques sont dans la RSM intimement liØes.  

 
� MultiplicitØ des espaces de recherche 
 

Au stade de la recherche initiale, la RSM implique toujours en pratique la mise en 

relation de scientifiques avec le ou les diffØrents aspect(s) du milieu marin qui fait l�objet 

de leurs Øtudes. Dans la plupart des cas, le premier contact marin consiste en des sØries 

d�observations effectuØes dans un « lieu », compris comme une portion ou l�ensemble 

d�une zone marine d�Øtude (zone gØographique dØlimitØe). C�est à ce stade que la RSM est 

prise en compte par le droit de la mer. Toutefois, la science marine ne se cantonne pas à la 

prise d�Øchantillons et de donnØes in situ. Elle traite et valorise ces rØsultats ex situ, c’est-à-

dire en laboratoire, grâce à des recherches expØrimentales et thØoriques plus approfondies.  

 

� MultiplicitØ des objectifs 
 

Exception faite du contexte technique, Øconomique et social qui a changØ, la 

science marine actuelle ressemble aux Øtudes qui Øtaient dØjà menØe sur le milieu marin il 

y a prŁs de trois siŁcles. La recherche du nouveau lui sert toujours d�impulsion et la 

connaissance demeure l�une de ses finalitØs. Mais contrairement à ses dØbuts, la science 
                                                 
33 Ce cercle vertueux est la caractØristique majeure de la technoscience. Il n�est possible que si les moyens 
financiers allouØs à la recherche sont suffisants. 
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marine n�est plus seulement un domaine de connaissance ouvert aux curieux et aux 

amateurs mais une vØritable activitØ menØe par des professionnels. Ceci implique souvent 

l’obtention de rØsultats sous la forme d’applications utiles à l’homme : les « rØsultats de la 

recherche ». Ces rØsultats ne dØbouchent pas forcØment sur des applications tangibles et 

commercialisables. Il peut s�agir seulement d� « ef fets immatØriels » qui, du fait de leur 

caractŁre gØnØral et abstrait, ne peuvent d�ailleurs pas faire l�objet d�une protection par 

brevet34.  

 
L’opposition thØorique entre recherche fondamentale et  recherche appliquØe est de plus en 

plus factice. Il est souvent difficile de tracer une frontiŁre entre elles, les deux Øtant liØes au 

c�ur du processus moderne de recherche. De nombreux  projets internationaux35 rØcents de 

recherche sur le milieu marin (ex/ Crisp) tØmoignent du mØlange croissant entre intØrŒts 

Øconomiques et financiers, et intØrŒts scientifiques fondamentaux et expØrimentaux,  

induits par le nouveau visage de la science marine.   

  
� MultiplicitØ des acteurs et des effets de la recherche 
 

Les financeurs ainsi que les autoritØs responsables sont indiffØremment des 

personnes physiques ou morales, publiques ou privØes. Les moyens mis en �uvre ainsi que 

les rØsultats escomptØs peuvent Œtre indistinctement scientifiques, techniques et/ou 

Øconomiques. Ceux-ci peuvent aussi avoir une incidence directe ou indirecte sur les 

politiques publiques des États chercheurs, mais aus si et surtout, sur le territoire de ceux ou  

la RSM se dØroule.  Parfois, elle  va soulever des questions politiques et juridiques internes 

touchant par exemple, à la propriØtØ traditionnelle et coutumiŁre, ou  encore à la protection 

de la biodiversitØ marine, ou plus largement à la gestion et la protection de 

l�environnement et des ressources naturelles.  

 

� La RSM : un processus composite 
 

MŒme en l�absence de prise de position du droit sur la question, il est admis que la 

recherche, comprise comme la recherche initiale menØe in situ, est une activitØ scientifique 

qui peut engendrer à plus ou moins long terme des r etombØes Øconomiques. La recherche 

                                                 
34 Seuls les moyens d�y parvenir sont brevetables sous certaines conditions (p. 103). Qui plus est, la 
reconnaissance d�un droit de propriØtØ intellectuelle sur les « crØations scientifiques » ne signifie pas que son 
titulaire ait pour dessein de l�exploiter commercialement. 
35 Projets (ou programmes) internationaux c�est à dir e ceux menØs, soit dans le cadre de la coopØration 
internationale, soit par un ou plusieurs États sur le territoire d�un ou de plusieurs États (unilatØra l).     
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initiale est donc une activitØ Øconomique potentielle. Les avancØes de la science, en 

corrØlation avec celles de la technique, font qu�il n�existe plus de frontiŁre nette et Øtanche 

entre la recherche fondamentale, dØsintØressØe, au service de l�humanitØ et la recherche 

appliquØe, mercantile, au service du profit. A cette conception dØsuŁte, s�est substituØe 

l�idØe selon laquelle la recherche est un processus, une succession d�activitØs particuliŁres, 

(dont l�Øtude sur le terrain que nous avons qualifiØ de recherche initiale fait partie) qui 

chacune produisent des rØsultats potentiellement utiles à la phase suivante du processus. La 

traduction de ces rØsultats en applications commerciales demeure, tout au long de 

processus, soumise à un alØa croissant. 

 

 

2- Les rŁgles applicables à la recherche scientifique marine dans 

les États ateliers : le retard du droit sur la prat ique 

 

Les trois États ateliers sont tous de petits États insulaires en dØveloppement qui aux 

termes de la CDB appartiennent à la catØgorie des pays d�origine de ressources gØnØtiques 

(art.2). Ce ne sont pas des États chercheurs. Il ex iste entre eux des disparitØs de niveau de 

dØveloppement scientifique et technologique et plus globalement, Øconomique et social. 

Les conditions offertes pour y conduire des recherches varient malgrØ une base culturelle 

commune. Les trois États archipels ont tous cependa nt un territoire terrestre relativement 

dØrisoire par rapport à la superficie de leur territoire maritime36, dØsØquilibre accentuØ par 

le manque de capacitØs dont ils disposent pour contrôler les espaces nationaux ØloignØs des 

zones d�habitation et plus gØnØralement des côtes. Les lieux d�activitØs marines (zones de 

pŒche ou d�aquaculture) ne peuvent Œtre surveillØs dans leur ensemble37. Il n�est donc pas 

surprenant que l�activitØ de RSM, considØrØe comme secondaire, ne fasse pas toujours 

l�objet d�une rØglementation adaptØe à ses conditions d�exercices pratiques.  

 

                                                 
36 Les territoires terrestres de Fidji, des îles Salomon et du Vanuatu sont respectivement de 18 272, 27 556 et 
11 880 km2 tandis que leur territoire maritime a une superficie de 1 290 000 km2 pour le premier, 1 340 000 
km2 pour le second et 680 000 km2 pour le troisiŁme État soit de 48 à 70 fois supØrieure. Voir 
KOTOBALAVU (J.): Extended Maritime jurisdiction in the Pacific: Maximizing benefits from marine 
resources, in CRAVEN (J.), SCHNEIDER (P.), STIMSON (C.) (dir.) : The international implications of 
extended maritime jurisdiction in the Pacific, proceedings of the 21 annual conference co-sponsored by the 
East West Center and the Hawaï Maritime Centre, 3-6 aoßt 1987, Ød. Law of the Sea Institute-W. S. 
Richardson School of Law, UniversitØ d�Hawaï, Honolulu, 1989, p. 136.  
37 Le Vanuatu dispose d�un patrouilleur afin de surveiller son territoire maritime tandis que les îles Salomon 
en possŁdent trois.  



 33 

Ces petits États insulaires en dØveloppement sont fortement dØpendants des aides 

extØrieures pour leur propre dØveloppement Øconomique, scientifique et technologique. 

Afin de rØglementer l�activitØ de RSM, ils semblent avoir optØ pour une position juridique 

similaire à celle adoptØe par leur ancienne puissance coloniale (Salomon, Fidji) ou à celle 

dØsormais dictØe par le droit international public (ex/ Vanuatu). Rien n�indique qu�ils aient 

dØveloppØ une vision propre de la recherche scientifique. L�UniversitØ du Pacifique Sud 

(USP) joue cependant un rôle important dans la rØgion mais son action demeure limitØe par 

ses capacitØs financiŁres et techniques. 

 

Fonds de l�USP (en dollars) en 2004- 2005 

Cash Inflows Cash Inflows �� Last 2 YearsLast 2 Years

100.0122,051100.0116,928TOTAL INFLOW

16.720,41713.015,243Other Receipts

0.34410.5628Interest

16.720,33121.024,530Aid & Donations

31.938,91830.735,885Student Fees

34.441,94434.840,642Govt. Grants

%$000%$000

20052004

 
Source: DAVIS (K.), Director of Finances, University of South Pacific : Overview of the 
University Finances, 14 Novembre 2006 (www.usp.ac.fj/index.php?id=4034, page 
consultØe en juillet 2008) 
 



 34 

Droit applicable à la Recherche Scientifique Marine  (RSM) dans les États ateliers 
 

 
É TATS ATELIERS 

 
Lois 

 
ProcØdures administratives 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SALOMON 

 
• Loi sur la recherche (1982)  
� DØfinition de la recherche (article 2) 
� Permis de recherche dØlivrØ par le ministŁre de la recherche (article 3 

(1)) 
� ComitØ d�apprØciation des demandes de recherche (article 3 (2)) 
� Officier de la recherche (article 3 (3)) 

 
• Loi sur la dØlimitation des eaux marines (1978) : rŁglement sur la 

recherche scientifique marine (1994) 
� Respect scrupuleux de la Partie XIII de la Convention de Montego 

Bay (CMB) sur le droit de la mer de 1982 
� Respect des standards de sØcuritØ 

 
 
 

• Loi- cadre sur les pŒches (1998) 
� CrØation d�un conseil des pŒches (donne des avis sur la recherche) 
� Recherche halieutique (Article 19 : Recherche halieutique et 

campagnes d�Øvaluation) 
 

• Lois sur la protection et la gestion de la vie sauvage (1998) 
� vise principalement le commerce des espŁces en voie de disparition 
� Permis d�importation et d�exportation de spØcimens pour la recherche 

(article 11(1)) 
� Recherche sur les espŁces menacØes (article 35) 

 
• Loi sur l�environnement (1998) 
� Protection et conservation de l�environnement 

 
Formulaire type de demande de recherche (Form RA) : 

� Formulaire gØnØral (tout type de recherche) 
� Informations relatives au demandeur 
� Sujet ØtudiØ 
� Aire/localitØ oø le travail de recherche doit Œtre conduit 
� Financement de la recherche 
� MØthodes de recherche 
� Utilisation des rØsultats de la recherche et bØnØfices pour 

Salomon 
� Certification de la recherche par deux personnes 

 
Formulaire type de demande de RSM : 

� Formulaire spØcifique 
� Informations sur le(s) demandeur(s) 
� Description du projet 
� MØthodes et moyens utilisØs 
� Installations et Øquipement 
� Aires gØographiques 
� Port d�escale 
� Participation 
� AccŁs aux donnØes, Øchantillons et rØsultats 
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� Études d�impact et contrôle de la pollution 
� La division de l�environnement et de la conservation a pour fonction 

de promouvoir les recherches dans le domaine de l�environnement 
(articles 6 (k) et 7 (h)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIDJI 

 
• Loi sur les pŒches (1942) 
� DØfinition large du poisson (article 2) 

 
• Loi sur le plateau continental (1970) 
� Exploitation des ressources naturelles (MinØraux et autres ressources 

non vivantes du sol et du sous-sol et les organismes vivants 
appartenant aux espŁces sØdentaires) 

� Recherche Scientifique Marine (RSM) = utilisation lØgitime du 
Plateau Continental (PC) (article 10 (2) (g)) 

 
• Lois sur les espaces marins (1978) 
� Conforme à la Partie XIII de la Convention de Monte go Bay (CMB) 

sur le droit de la mer de 1982 
� CompØtence du ministŁre des affaires ØtrangŁres afin de rŁglementer 

la RSM dans la ZEE (article 11) 
� Distinction faite entre la RSM et la recherche halieutique, soumise à 

l�obtention d�une licence de pŒche 
� Pas de dØfinition de ces activitØs 

 
• Projet de loi sur le dØveloppement durable (abandonnØ en 1996) 
� loi-cadre complŁte 
� Titre sur la bioprospection 

 
• Loi sur les espŁces menacØes et protØgØes (2002)  
� nØcessite des rŁglements d�application 
� vise le commerce international et intØrieur, le transit, le 

transbordement, la reproduction en captivitØ et la propagation 
artificielle de spØcimens d�espŁces menacØes ou endØmiques 

� Permis d�exportation, de rØexportation, d�importation, pour introduire 

 
Pas de formulaire type de demande de recherche 
Sauf dans le cas des demandes de recherche dans les Øcoles 
fidjiennes : inappropriØ à la RSM 
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en mer 
� Recherche sur les espŁces menacØes, protØgØes ou exploitØes (Conseil 

scientifique pour la CITES) (article 7 (4) (e))  
 

• Loi sur la gestion de l�environnement (2005) 
� Utilisation durable et dØveloppement des ressources naturelles 
� Enjeux d�importance nationale : protection de l�env ironnement 

côtier ; relation des fidjiens autochtones avec leu r territoire ancestral 
� Reconnaissance de la valeur intrinsŁque des ØcosystŁmes 
� Financement des programmes de recherche par le biais du fonds pour 

l�environnement crØØ par la loi (Section 55) 
� EspŁces : protØgØes, menacØes, gØnØtiquement modifiØs, exotiques 

(en rapport avec les Øtudes d�impact) 
 

• Avant-projets sur les pŒches (gestion des pŒches et pŒche 
coutumiŁre) (2005) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

VANUATU 

 
• Loi sur les zones maritimes (1981, rØvisØe en 1988) 
� Conforme à la partie XIII CMB 
� Juridiction exclusive du Vanuatu afin d�autoriser, rŁglementer et 

conduire des RSM dans sa ZEE et sur son PC (article 10) 
� RSM dans la ZEE et sur le PC = activitØ restreinte nØcessitant une 

licence dØlivrØe par le ministre compØtent (article 11) 
� Le ministŁre compØtent peut prendre des arrŒtØs pour rŁglementer la 

RSM dans les eaux archipØlagiques, la mer territoriale ou la ZEE 
(article 13) 

 
• Loi relative à la gestion et à la conservation de l �environnement 

(2002) 
� Directeur de l�unitØ de l�environnement doit, entre autres, mener des 

recherches sur l�environnement (article 4 (1) (g))  
� Études d�impact (article 11 et s.) 
� Bioprospection (dØfinition, procØdure d�autorisation, partage des 

avantages, prise en compte des connaissances traditionnelles) (article 

 
Formulaire de demande d�autorisation d�Øtude de la flore et la 
faune du Vanuatu 

� Informations relatives au demandeur 
� Description du projet de recherche (but, raisons, bØnØfices, 

listes des chercheurs, de l�Øquipement et des matØriaux 
utilisØs, durØe, île(s) visitØe(s), accords de collaboration) 

 
Accord sur le code d�Øthique pour les chercheurs Øtrangers 
effectuant des recherches portant sur la flore et la faune du 
Vanuatu 

� code de conduite à destination des chercheurs (pers onnes 
physiques ou morales ØtrangŁres ou chercheurs nationaux 
affiliØs à des institutions ou des organisations 
internationales). Ceux-ci doivent, entre autres : 

� s�efforcer de travailler en collaboration avec un chercheur/ 
une organisation reconnus au Vanuatu ; 

� obtenir l�autorisation des autoritØs nationales et 
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29 et s.) 
 

• Loi sur les pŒches (2005) 
� Recherches scientifiques « non lØtales » sur les mammifŁres 

apprØciØes et autorisØes (permis) par le directeur des pŒches (article 
37) 

� Autorisations de pŒche expØrimentale et de recherche scientifique 
(article 43) dans les eaux nationales dØlivrØes par le directeur des 
pŒches (conditions gØnØrales, redevance).  

 

provinciales ainsi que des propriØtaires fonciers; 
� S�assurer que des spØcimens d�espŁces dØcrites soient 

dØposØs pour le Vanuatu dans le jardin des plantes du 
dØpartement des forŒts/au musØe 

� Ne pas collecter des espŁces endØmiques ou des parties 
dissØminØes de celles-ci sauf accord avec le gouvernement 
du Vanuatu 

� Ne pas collecter plus de spØcimens qu�il est nØcessaire 
 
Accord de recherche (Annexe 1 de la politique culturelle du 
Vanuatu) 
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a- Une activitØ partiellement rØglementØe 

 
 Il n�existe dans aucun des pays ateliers de rØgime juridique homogŁne rØglementant 

l�activitØ de recherche et plus spØcifiquement la RSM. Cela s�explique par l�absence de 

dØfinition et de prise en compte de cette activitØ en pratique. Seule la loi sur la recherche 

des îles Salomon (1982) dØfinit la recherche comme « un effort pour dØcouvrir des faits 

nouveaux par le biais d�investigations ou d�enquŒtes, d�Øtudes scientifiques ou 

d�investigations critiques sur un sujet : 

(a) qui se traduira par la publication d’un rapport d�une thŁse, un article universitaire, 

un livre ou un manuscrit ou ;  

(b) avec le but de faire des enregistrements audiovisuels pour les universitaires ou à 

des fins commerciales » (Article 2 : DØfinitions). 

Cette dØfinition est rØductrice, le champ de la recherche Øtant cantonnØ aux domaines 

acadØmiques et culturels. La loi sur la dØlimitation des eaux marines (1978) ainsi que le 

rŁglement sur la RSM (1996) traite des recherches se dØroulant dans les eaux sous 

souverainetØ ou juridiction. Il s�agit de l�État at elier qui dispose de la rØglementation la 

plus achevØe dans ce domaine, son droit Øtant la retranscription scrupuleuse de la Partie 

XIII de la CMB. 

 

Dans la loi sur les espaces marins (1978) et la loi sur le plateau continental (1970), les îles 

Fidji s�en tiennent à une retranscription des rŁgles de la CMB concernant la RSM dans la 

ZEE et sur le plateau continental uniquement. Une distinction entre la recherche 

halieutique et la RSM est opØrØe par la loi de 1978 sans pour autant que ces deux types 

d�activitØ ne soient dØfinies. Cette distinction est opportune seulement si la bioprospection 

n�est pas assimilØe à une activitØ prØparatoire à la pŒche ce qui ne semble pas Œtre le cas en 

pratique dans ce pays. En effet, c�est l�unitØ de la recherche du ministŁre des pŒches qui 

apprØcie concrŁtement les demandes de recherche, le ministŁre des affaires ØtrangŁres 

n�assumant cette compØtence que pour les RSM qui ne portent pas sur la biodiversitØ. A 

contrario, le ministŁre des pŒches est compØtent si la recherche porte sur les ressources 

biologiques marines mŒme s�il ne s�agit pas de ressources halieutiques.  

 

Le Vanuatu rŁglemente aussi la RSM selon une approche spatiale qui correspond 

globalement aux dispositions de la Partie XIII de la CMB. La loi sur les zones maritimes 

(1981, rØvisØe en 1988) dispose ainsi que la RSM dans la ZEE et sur le plateau continental 
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est une activitØ restreinte soumise à une licence dØlivrØe (art. 11). Il n�est pas prØcisØ qui 

est le ministŁre compØtent pour l�octroi d�une telle licence. Il est seulement dit en des 

termes gØnØraux que « le ministre compØtent » peut rŁglementer la RSM dans les eaux 

archipØlagiques, la mer territoriale ou la ZEE en prenant des arrŒtØs (art. 13). Il n�en 

n�existe pas à notre connaissance.     
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b- Des procØdures administratives incomplŁtes 

 

 Aucune disposition lØgale de quelque nature que ce soit ne dØsigne non plus 

clairement la procØdure à suivre en matiŁre de RSM dans les pays ateliers et ce 

principalement en l�absence de ministŁre lØgalement dØsignØ comme Øtant compØtent.  

 

Au vanuatu, la loi sur la gestion et la conservation de l�environnement (2002) dØtaille 

cependant la procØdure de demande de permis de bioprospection. Le ministŁre de 

l�environnement, assistØ d�un Conseil consultatif sur la biodiversitØ, est clairement dØsignØ 

comme Øtant compØtent pour apprØcier les demandes de prospection biologique. Cette 

derniŁre dØsigne toute activitØ menØe pour rØcolter ou exploiter un ou tous les aspects 

suivants : des Øchantillons de ressources gØnØtiques, des Øchantillons de dØrivØs de 

ressources gØnØtiques, les connaissances, les innovations et les pratiques coutumiŁres des 

communautØs locales liØes à ces ressources gØnØtiques. La bioprospection est menØe à des 

fins de recherche, d�Ølaboration de produits, de conservation ou d�application industrielle 

ou commerciale, y compris la recherche par enquŒte et les Øchantillonnages, mais ne 

comprend pas l�utilisation coutumiŁre des ressources gØnØtiques et de leurs dØrivØs (art. 2). 

Les autres États ateliers pourraient s�inspirer de cette loi pour rŁglementer la 

bioprospection sur leur propre territoire.  
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Par ailleurs, L�UnitØ de l�environnement met à disposition des chercheurs sur son site 

internet38 un modŁle de formulaire de demande d�autorisation d�Øtude de la flore et de la 

faune ainsi un code d�Øthique. MŒme s�il ne s�agit que d�un modŁle et de rŁgles de 

conduite non contraignantes, celles-ci fournissent des directives utiles aux chercheurs 

nationaux mais aussi Øtrangers afin d�aiguiller leurs dØmarches administratives et leurs 

recherches. Elles sont tout à fait applicables à la  RSM. Le Vanuatu dispose enfin d�une 

politique culturelle solide et favorable à la reche rche dont le principal garant est le Centre 

culturel. Il serait possible de s�en inspirer, notamment de sa dimension coutumiŁre, afin 

d�Øtablir une politique en matiŁre de recherche portant sur la biodiversitØ au Vanuatu et 

pourquoi pas dans l�ensemble des pays ateliers.  

 

Mis à part pour la recherche à des fins Øducatives,  il n�existe ni procØdure claire, ni 

formulaire type permettant de dØterminer quelle est la procØdure administrative à suivre 

afin de prØsenter une demande de recherche aux îles Fidji. Ce flou est problØmatique et 

peut faire entrave à la coopØration scientifique. Il peut par ailleurs engendrer des retards et 

des coßts supplØmentaires à la charge des chercheurs comme lors de la mission de 

composante 2-C du CRISP dans ce pays en 2006-2007.  

 

Pour l�heure, la procØdure administrative pour mener des RSM dans les pays 

                                                 
38 www.biodiversity.com.vu.  
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ateliers est peu lisible dans la mesure oø il n�existe pas de rŁgles de conduite homogŁnes et 

que les autoritØs compØtentes pour apprØcier les demandes ne sont pas clairement 

identifiØes. Les conditions ne sont donc pas rØunies pour Øtablir un vØritable climat de 

confiance entre les chercheurs et les autoritØs nationales. Ces difficultØs de communication 

se rØpercutent au niveau local, les communautØs locales et autochtones et plus 

gØnØralement la population risquant d�Œtre mises à l�Øcart des projets de recherche et du 

processus dØcisionnel.  

 

De maniŁre gØnØrale, un certain formalisme doit Œtre respectØ avant et au moment du dØpôt 

d�une demande de recherche et ce principalement pour des motifs de courtoisie et de 

biensØance. Tout chercheur Øtranger dØsireux d�Øtudier l�environnement marin des États 

ateliers doit soumettre une demande officielle Øcrite aux autoritØs nationales, de prØfØrence 

par la voie diplomatique. Le ministŁre des affaires ØtrangŁres apparaît Œtre l�interlocuteur à 

privilØgier en l�absence de rŁgles plus prØcises. Il est donc indispensable que celui-ci soit 

convenablement informØ des projets de RSM en prØparation ou en cours.  

 

Les chercheurs Øtrangers peuvent aussi trouver un contact parmi les chercheurs 

nationaux. Cette personne (ou cette Øquipe d�accueil) leurs permettra d�Œtre rapidement 

informØs de la procØdure à suivre. Les mØlanØsiens attachent une grande importance à 

l�oralitØ. La transmission du savoir, la communication entre membres d�une communautØ 

(palabres, rituel coutumier), le respect d�autrui, etc. reposent sur la parole. En tissant des 

liens avec les chercheurs nationaux, les chercheurs Øtrangers sont sensibilisØs à la culture 

du pays d�accueil de la recherche ce qui n�est pas forcØment le cas de la seule voie 

diplomatique. Par ailleurs, ce contact sera un atout dans l�optique d�une rØponse positive 

du gouvernement puisque les chercheurs devront se rendre dans les villages oø se situent 

ou qui jouxtent la zone de recherche.  

 

Un comitØ scientifique national composØ de scientifiques mais aussi de politiques, 

de reprØsentants des collectivitØs et des communautØs locales (etc.) pourrait faire office 

d�autoritØ administrative responsable de la recherche dans les pays ateliers. La loi 

salomonienne sur la recherche (1982) prØvoit la constitution d�un tel comitØ mais nous ne 

disposons d�aucune information pratique quant à son  fonctionnement effectif. La 

compØtence d�un tel organisme peut Œtre plus ou moins Øtendu selon les secteurs de la 

recherche que l�État veut promouvoir et privilØgier . Il pourrait s�agir en matiŁre de 
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biodiversitØ, de mener des enquŒtes, donner des avis, consentir à des projets, qui auraient 

pour objet d�Øtudier les diffØrentes composantes de la diversitØ biologique nationale 

marine, aquatique ou terrestre. En outre, un modŁle rØgional pour la promotion de la 

recherche pourrait Œtre imaginØ à l�Øchelle de la MØlanØsie, les États ateliers ayant des 

traits culturels communs.     
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LA SITUATION DE LA RSM DANS LES PAYS ATELIERS : SYNTH¨SE ET BILAN  

 SITUATION ACTUELLE PROBL¨MES JURIDIQUES  SOLUTIONS ENVISAGEABLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIDJI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Loi sur les espaces marins (78) 
 
� Projet de loi sur le dØveloppement durable 
(96) 
 
� Pratique positive en matiŁre de 
bioprospection côtiŁre (Verata- USP-  
Strathclyde institute of drug research) 
 
� Tension politique due à la propriØtØ 
fonciŁre 
 
� Manque de capacitØs 
 
 
 

� DØtermination du ministŁre compØtent en 
matiŁre de RSM et de bioprospection 
 
� Champ des activitØs de recherche (RSM, 
recherche halieutique, bioprospection) 
 
� Mise en �uvre de la loi sur le 
dØveloppement durable 
 
� PrØvision lØgale et ab initio du partage des 
avantages 
 
� DØtermination des droits des populations 
locales 
 
� Exportation de spØcimens vivants : modŁle 
CITES 
 
� Droit de la propriØtØ intellectuelle : 
obsolescence + manque de capacitØs + mise 
en conformitØ avec le droit international en 
vigueur (OMC, OMPI) + Mise en �uvre de 
la loi sur la protection des connaissances 
traditionnelles et des expressions culturelles 
 
� DØtermination de rŁgles juridiques 
applicables à conservation ex situ 

� DØsignation par les autoritØs 
nationales des conditions et moyens 
de mise en �uvre de la loi sur le 
dØveloppement durable 
 
� Établissement de lignes 
directrices en matiŁre de 
bioprospection terrestre et marine 
avec modŁle d�accord incluant le 
partage des avantages 
 
� CrØation d�un conseil consultatif 
sur la biodiversitØ 
 
� Formulaire de demande 
d�exportation de spØcimens avec 
renvoi à la CITES 
 
� CoopØration scientifique et 
technologique : MØmorandum 
d�entente entre l�USP et l�IRD 
(Øducation, sensibilisation à 
l�environnement, aide à 
l�Øtablissement d�AMP) 
 
� CrØation d�un MusØum d�histoire 
naturelle rØgional 
 
� FEM/PROE 
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� Office rØgional/mØlanØsien de 
propriØtØ intellectuelle 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SALOMON 

 
 
 
� Droit international public partiellement ou 
inutilement retranscrit 
 
� Loi sur la RSM (82) rØvisØe (92) : facture 
classique 
 
� Formulaire-type de demande d�autorisation 
de recherche 
 
� Autorisation nØcessaire aux fins 
d�exportation de spØcimens 
 
� Manque de capacitØs 
 
 

� DØtermination des droits portant sur 
l�espace marin adjacent au rivage et des 
titulaires de ces droits 
 
� DØsignation du ministŁre compØtent en 
matiŁre de RSM et de bioprospection 
 
� Droit de la propriØtØ intellectuelle : droit 
des populations locales + mise en �uvre 
 
� CoopØration scientifique : USP 
+ Observateur(s) + conservation ex situ 
 
� PrØvision lØgale et ab initio du partage des 
avantages 
 
� Manque de capacitØs 

� Formulaire de demande 
d�exportation de spØcimens avec 
renvoi à la CITES 
 
� CrØation d�un conseil consultatif 
sur la biodiversitØ 
 
� CoopØration scientifique et 
technologique : MØmorandum 
d�entente entre l�USP et l�IRD 
 
� FEM/PROE 
 
CITES 
 
� CrØation d�un MusØum d�histoire 
naturelle rØgional 
 
� Office rØgional/mØlanØsien de 
propriØtØ intellectuelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Loi sur les zones maritimes (82) 
 
� Loi sur les pŒches (06) 
 
� Loi relative à la gestion et la conservation 
de l�environnement (2003) 
 
� Formulaire de recherche portant sur la 
faune et la flore du Vanuatu 

� RØtrØcissement du champ de la RSM 
 
� DØtermination du rôle du conseil culturel 
 
� Mise en �uvre de la loi sur la gestion et la 
conservation de l�environnement et 
Øtablissement du conseil consultatif sur la 
biodiversitØ 
 
� DØtermination des rŁgles juridiques 

� Formulaire de demande 
d�exportation de spØcimens avec 
renvoi à la CITES 
 
 
� CrØation d�un MusØum d�histoire 
naturelle rØgional 
 
� CoopØration scientifique, 
technologique et culturelle : 
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VANUATU 

 
� Accord sur le code d�Øthique pour les 
chercheurs Øtrangers effectuant des recherches 
portant sur la faune et la flore du Vanuatu 
 
� Manque de capacitØs 
 
� Pratique positive en matiŁre de 
bioprospection marine et côtiŁre (IRD, Santo 
2006) 
 
� DØlivrance des permis de bioprospection 
suspendue 
 
 

applicables à la conservation ex situ MØmorandum d�entente entre l�USP, 
l�IRD et le Centre culturel 
 
� CrØation d�un MusØum d�Histoire 
naturelle rØgional 
 
� FEM/PROE 
 
� Office rØgional/mØlanØsien de 
propriØtØ intellectuelle 
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SynthŁse des ØlØments caractØristiques et des manques de la 

rØglementation en matiŁre de RSM dans les pays ateliers 

 

Points de convergence 

� Absence de dØfinition lØgale de la RSM 

� Assimilation de la bioprospection à une simple act ivitØ de prØlŁvement de ressources 

vivantes 

� Droits collectifs des communautØs locales sur une partie de l�espace marin et sur les 

ressources qui s�y trouvent : caractŁres flous de ces droits : propriØtØ, usage, consentement  

� ExpØrience dans le domaine de la RSM 

� Richesse des ØcosystŁmes coralliens 

� Pas de ministŁre directement compØtent en matiŁre de RSM 

� Contexte culturel 

 

Points de divergence 

� DØfinitions lØgales de la bioprospection et des ressources biogØnØtiques (absence, 

existence) 

� Rôle des autoritØs locales et coutumiŁres dans la procØdure d�octroi d�un permis de 

recherche ou de prØlŁvement 

� ProcØdure- moyens de mise en �uvre du droit 

� RŁgles en matiŁre d�exportation de matØriel biologique (existence, absence) 

� RŁgles en matiŁre d�introduction d�espŁces exotiques ou invasives (existence, absence) 

� RŁgles en matiŁre de conservation ex situ 

� Contexte Øconomique, scientifique, technologique et politique 

� ExpØrience en matiŁre de recherche portant sur la biodiversitØ marine 

 

Droit en vigueur 

� RSM 

� PŒche/ recherche halieutique 

� Bioprospection 

� PropriØtØ intellectuelle 
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Manques lØgaux 

� Consentement  

� ModalitØs d�obtention auprŁs des autoritØs nationales compØtentes et des autoritØs 

et communautØs locales 

� ProcØdure à suivre (schØma) 

� Formulaire type 

� Octroi du permis 

� Moyens de contrôle du bon dØroulement de la recherche 

 

� Partage des avantages dØcoulant de l�exploitation des ressources gØnØtiques : lacunes 

� Conditions d�obtention des avantages 

� Types d�avantages (monØtaires, non monØtaires, scientifiques, Øconomiques, etc.) 

� BØnØfices pour les populations locales en terme de protection de l�environnement 

� Incidence sur la coopØration scientifique et le transfert de technologies 

 

Manques pratiques 

- Connaissance rØciproque des besoins et attentes pratiques des États ateliers et des 

chercheurs 

- Information quant aux procØdures en vigueur dans l�État de la ressource mais aussi 

dans l�État chercheur 

- Confiance (impact sur les dØlais et les coßts de la RSM) 

- DØtermination du rôle, des droits et des obligations des communautØs locales et 

traditionnelles ainsi que des propriØtaires coutumiers 
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C- TABLEAU DES SIGNATURES ET DES RATIFICATIONS DES CONVENTIONS EN VIGUEUR 
 

Convention  (titre français et anglais) AdoptØe En vigueur Fidji ˛les Salomon Vanuatu 

I. Droit de la mer

Conventions de GenŁve 29  avril 1958
Convention sur la mer territoriale et la zone contïgue / 
Convention on the Territorial Sea and Contiguous 
Zone  10  sept 1964 25  mars 1971 3  sept 1981 non
Convention sur le plateau continental / Convention on 
the Continental Shelf 10  juin 1964 25  mars 1971 3  sept 1981 non
Convention sur la haute mer / Convention on the High 
Seas 30  sept 1962 25  mars 1971 3  sept 1981 non
Convention sur la pŒche et la conservation des 
ressources biologiques de la haute mer /  Convention 
on Fishing and Conservation of the Living Resources 
of the High Seas 20  mars 1966 25  mars 1971 3  sept 1981 non

CMB / UNCLOS
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer / 
United Nations Convention on the Law of the Sea

Accord application Partie XI
Accord relatif à l·application de la Partie XI de l a 
Convention des Nations Unis sur le droit de la mer du 
10 dØcembre 1982 / Agreement relating to the 
Implementation of Part XI of the United Nations 
Convention on the Law of the Sea of 10 December 
1982 10  aoßt 1999     

23  juin 1997 10  aoßt 1999 

28  juil 1994    
(New York) 28  juil 1996 28  juillet 1995 23  juin 1997  

10  dØc 1982 
10  dØc 1982 

(Montego Bay) 16  nov 1994
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Convention  (titre français et anglais) AdoptØe En vigueur Fidji ˛les Salomon Vanuatu 

II. Protection de la nature  

1. Conventions globales

Convention baleiniŁre
Convention internationale pour la rØglementation de la 
chasse à la baleine / International Convention for the 
Regulation of Whaling
Convention protection vØgØtaux

Convention internationale pour la protection des 
vØgØtaux / International Plant Protection Convention
RAMSAR Convention
Convention relative aux zones humides d·importance 
internationale / Convention on Wetlands of 
International Importance especially as Waterfowl 
Habitat
UNESCO Patrimoine Convention

Convention pour la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel / Convention concerning the 
Protection of the World Cultural and Natural Heritage
CITES  
Convention sur le commerce international des espŁces 
de faune et de flore sauvages menacØes d·extinction / 
Convention on International Trade in Endangered 
Species of Wild Fauna and Flora
Convention de Bonn / CMS

Convention sur la conservation des espŁces migratrices 
appartenant à la faune sauvage / Convention on the 
Conservation of Migratory Species of Wild Animals  

11  aoßt 2006 

non non

17  juillet 1989 26  mars 2007 
3  mars 1973 
(Washington)

23  juin 1979 
(Bonn) 1er nov 1983 non

30  sept 1997 1er  juil 1975

non

non non

16  nov 1972 
(Paris) 17  dØc 1975 21  nov 1990 10  juin 1992 13  juin 2002 

2  fØv 1971 
(Ramsar) 21  dØc 1975

non10  mai 1993 

6  dØc 1951   
(Rome) 3  avril 1952 10  aoßt 2005 18  oct 1978 non

2  dØc 1946 
(Washington) 10  nov 1948
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Convention  (titre français et anglais) AdoptØe En vigueur Fidji ˛les Salomon Vanuatu 

CDB
Convention sur la diversitØ biologique / Convention on 
biological diversity
Protocol de Cartagena
Protocole de Cartagena sur la prØvention des risques 
biotechnologiques relatif à la Convention sur la 
diversitØ biologique / Cartagena Protocol on Biosafety 
to the Convention on Biological Diversity
Convention IMO eaux de ballast
Convention internationale pour le contrôle et la ge stion 
des eaux et sØdiments de ballast / International 
Convention for the Control and Management of Ships 
Ballast Water and Sediments

���������	
�����
�
������

Accord SPREP
Accord instituant le Programme rØgional pour 
l·environnement du Pacifique Sud / Agreement 
establishing the South Pacific Regional Environment 
Programme (SPREP) [as an intergovernmental 
organisation] 
Convention d·Apia 
Convention sur la protection de la nature dans le 
Pacifique Sud / Convention on Conservation of Nature 
in the South Pacific
Convention de NoumØa (art. 14)

Convention sur la protection des ressources naturelles 
et de l·environnement de la rØgion du Pacifique Sud / 
Convention for the Protection of Natural Resources 
and Environment of the South Pacific Region
+ deux  protocoles (voir infra )

non

non

non

24  nov 1986 
(NoumØa) 22  aoßt 1990 18  sept 1989 10  aoßt 1989 non

12  juin 1976 
(Apia) 26  juin 1990 8  sept 1989  

25  fØv 1993

non 

16  juin 1993 
(Apia) 31  aoßt 1995 oui oui oui

13  fØv 2004 
(Londres) pas en vigueur

3  oct 1995  

non

25  mars 1993 

29  janv 2000 
(MontrØal) 11  sept 2003 5  juin 2001 28  juillet 2004 non

22  mai 1992 
(Nairobi)   29  dØc 1993
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Convention  (titre français et anglais) AdoptØe En vigueur Fidji ˛les Salomon Vanuatu 

III. Gestion des pŒches

1. Conventions globales

Accord FAO 1993
Accord visant à favoriser le respect par les navire s de 
pŒche en haute mer des mesures internationales de 
conservation et de gestion / Agreement to Promote 
Compliance with International Conservation and 
Management Measures by Fishing Vessels on the High 
Seas
Accord SChGM
Accord aux fins de l’application des dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 dØc 1982 relatives à la conservation et à la gestion 
des stocks de poissons dont les dØplacements 
s’effectuent tant à l’intØrieur qu’au-delà de zones 
Øconomiques exclusives (stocks chevauchants) et des 
stocks de poissons grands migrateurs / UN Agreement 
for the Implementation of the Provisions of the 
UNCLOS relating to the Conservation and 
Management of Straddling Fish Stocks and Highly 
Migratory Fish Stocks

24  nov 1993 
(Rome) 24  avril 2003 non non non

signature,         
sans ratification       
(au 7  nov 2008)

4  dØc 1995       
(New York) 11  dØc 2001  12  dØc 1996 13  fØv 1997  
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Convention  (titre français et anglais) AdoptØe En vigueur Fidji ˛les Salomon Vanuatu 

2. Conventions rØgionales

Convention de Wellington 
Convention pour l·interdiction de la pŒche au filet 
maillant dØrivant de grande dimension dans le 
Pacifique Sud / Convention for the Prohibition of 
Fishing with Long Driftnets in the South Pacific 
TraitØ de NiouØ
TraitØ de NiouØ sur la coopØration en matiŁre de 
surveillance des pŒches et d·application des lois dans la 
rØgion du Pacifique Sud / Niue Treaty on Cooperation 
in Fisheries Surveillance and Law Enforcement in the 
South Pacific Region
Convention GM Pacifique / WCPFC

Convention pour la conservation et la gestion des stocks 
de poissons grand migrateurs dans l·ocØan Pacifique de 
l·Ouest et du Centre / Convention on the Conservation 
and Management of Highly Migratory Fish Stocks in 
the Western and Central Pacific Ocean

10  nov 1993  

5  sept 2000 
(Honolulu) 19  juin 2004 13  mars 2001  9  juin 2003 6  oct 2005   

9  juil 1992 
(Honiara) 20  mai 1993 5  mars 1996  27  mai 1994  

24  nov 1989 
(Wellington) 17  mai 1991 18  janvier 1994  19  janvier 1998  

signature,         
sans ratification 
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Convention  (titre français et anglais) AdoptØe En vigueur Fidji ˛les Salomon Vanuatu 

IV. Protection du milieu marin contre la pollution

1. Conventiones globales

OMI
Convention sur l·Organisation maritime internationale 
/ Convention on the International Maritime 
Organization
SOLAS
Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer / International Convention for the 
Safety of Life at Sea 
COLREG
Convention sur le rŁglement international pour 
prØvenir les abordages en mer / Convention on the 
International Regulations for Preventing Collisions at 
Sea
STCW

Convention internationale sur les normes de formation 
des gens de mer, de dØlivrance des brevets et de veille / 
International Convention on Standards of Training, 
Certification and Watchkeeping for Seafarers
MARPOL 73/78
Convention internationale de 1973 pour la prØvention 
de la pollution par les navires, telle que modifiØe par le 
protocol de 1978 y relatif / International Convention 
for the Prevention of Pollution from Ships, 1973, as 
modified by the Protocol of 1978 relating thereto oui

2  nov 1973 /        
17 fØv 1978 
(Londres)

2  octobre 1983   
(annexes I et II) non non

oui oui

7  juillet 1978 
(Londres) 28  avril 1984 oui oui oui

1er  nov 1974 
(Londres)

20  octobre 1972 
(Londres) 15  juillet 1977 oui

ouiouioui25  mai 1980

6  mars 1948 
(GenŁve) 17  mars 1958 1983 1988 1986
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Convention  (titre français et anglais) AdoptØe En vigueur Fidji ˛les Salomon Vanuatu 

Convention de Londres
Convention sur la prØvention de la pollution des mers 
rØsultant de l�immersion de dØchets / Convention on 
the Prevention of Marine Pollution by Dumping of 
Wastes and Other Matter
Protocole additionnel de 1996 7  nov 1996 24  mars 2006 non non oui
Convention OPRC

Convention internationale sur la prØparation, la lutte et 
la coopØration en matiŁre de pollution par les 
hydrocarbures / International Convention on Oil 
Pollution Preparedness, Response and Co-operation
Protocole HNS

Protocole sur la prØparation, la lutte et la coopØration 
en matiŁre d·incidences de pollution par des substances 
nocives et potentiellement dangereuses / Protocol on 
Preparedness, Response and Co-operation to Pollution 
Incidents by Hazardous and Noxious Substances

Convention systŁmes antisalissures nuisibles
Convention internationale sur le contrôle des systŁmes 
antisalissure nuisibles sur les navires / International 
Convention on the Control of Harmful Anti-fouling 
Systems on Ships non

5  octobre 2001 
(Londres)

pas encore en 
vigueur non non

oui

15  mars 2000 
(Londres) 14   juin 2007 non non oui

30  nov 1990 
(Londres) 13  mai 1995 non non

29  dØc 1972 
(Londres, Mexico, 

Moscou, 
Washington) 30  aoßt 1975 non oui oui
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Convention  (titre français et anglais) AdoptØe En vigueur Fidji ˛les Salomon Vanuatu 

2. Conventions rØgionales

Convention de NoumØa (voir supra )
Protocole immersion de dØchets
Protocole sur la prØvention de la pollution de la region 
du Pacifique Sud rØsultant de l·immersion de dØchets / 
Protocol for the Prevention of Pollution of the South 
Pacific Region by Dumping 
Protocole interventions d·urgence
Protocole de coopØration dans les interventions 
d·urgence contre les incidents gØnØrateurs de pollution 
dans la rØgion du Pacifique Sud / Protocol Concerning 
Co-operation in Combating Pollution Emergencies in 
the South Pacific Region 

��������

	
�
�	�����	�����

OMPI
Convention instituant l·Organisation mondiale de la 
propriØtØ intellectuelle / Convention Establishing the 
World Intellectual Property Organization

�������
	�������������
�	����	
����

OMC
Accord instituant l’Organisation mondiale du 
commerce / Agreement Establishing the World Trade 
Organization

25  nov 1986 
(NoumØa) 22  aoßt 1990 18  sept 1989 10  aoßt 1989

22  aoßt 1990 18  sept 1989 10  aoßt 1989 non

non
14  juillet 1967 

(Stockholm) 26  avril 1970 11  dØc 1971 non

non

25  nov 1986 
(NoumØa)

non                
(statut 

d’observateur)
15  avril 1994 
(Marrakech) 1er  janvier 1995 14  janvier 1996 26  juillet 1996  
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D- L�IDENTIFICATION DES ESPACES DE NON DROIT OU DES ÉVOLUTIONS NÉCESSAIRES 

DU CADRE JURIDIQUE 
 

 
Comme nous l�avons constatØ dans la partie III de ce rapport, les trois pays ateliers 

disposent d�un ensemble des rŁgles juridiques intØressant notre sujet (la protection et 

l�utilisation durable de la biodiversitØ marine) assez ØlaborØ. Certes, des amØliorations sont 

souhaitables, voire nØcessaires, les rŁgles existantes prØsentent nØanmoins un cadre 

satisfaisant. La plupart des amØliorations proposØes ne nØcessitent pas l�adoption de nouvelles 

lois, il suffit de complØter la lØgislation en vigueur par des rŁglements d�application. Nos 

propositions concernent avant tout les questions suivantes : la crØation des inventaires du 

patrimoine naturel, la protection des espaces par la voie d�aires marines protØgØes, la 

protection intØgrale de certaines espŁces et le complŁtement des lois sur les pŒches (la 

protection des coraux profonds et la pŒche aux espŁces d�ornement). 

 

Il y a toutefois un sujet dont la prØcision par voie juridique serait hautement souhaitable 

et que nous ne traitons pas à cause de son caractŁre coutumier. Il s�agit de « la possession 

coutumiŁre de �territoires marins� », c�est-à-dire les droits dont disposent les habitants des 

villages côtiers dans l�espace marin adjacent à « l eur » territoire terrestre. Ce sujet sensible 

n�est traitØ dans les pays ateliers que de façon incomplŁte exposant ainsi les personnes 

extØrieures (ex/ les chercheurs Øtrangers) à une situation d�incertitude. PrØciser les droits et 

obligations des communautØs autochtones serait utile non seulement pour la sØcuritØ juridique 

des Øtrangers souhaitant accØder aux ressources des zones côtiŁres, mais aussi pour assurer la 

protection des ces ressources et finalement celle des droits des communautØs elles-mŒmes39. 

                                                 
39 Rappelons qu�un projet de loi portant sur cette question � Qoliqoli Bill � a ØtØ prØsentØ au Parlement de Fidji 
en 2006. La procØdure lØgislative fut toutefois suspendue aprŁs le coup d�État du 5 dØcembre de cette mŒme 
annØe et n�a pas ØtØ reprise depuis.  
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Manques juridiques � Tableau de synthŁse 
 

http://www.un.org/Depts/los/LEGI
SLATIONANDTREATIES/STAT
EFILES/FJI.htm

http://www.un.org/Depts/los/LEGI
SLATIONANDTREATIES/STAT
EFILES/SLB.htm

http://www.un.org/Depts/los/LEGI
SLATIONANDTREATIES/STAT
EFILES/VUT.htm

a- DØlimitation maritime 

Conforme à la CMB, sauf 
dØlimitation de la ZEE et du PC : 
la largeur maximale revendiquØe 
impossible, nØgociation d·accords 
de dØlimitation maritime avec les 
pays voisins nØcessaire.

b- Droits revendiquØs Conformes à la CMB.

c- Passage inoffensif et passage 
archipØlagique

Une rŁgle provisoire s·applique : « 
routes servant normalement à la 
navigation internationale ».

d- AutoritØ compØtente
Ministre, mais la loi ne prØcise pas 
lequel.

Ministre des affaires ØtrangŁres

Vanuatu

1. Droit des espaces marins

Conformes à la CMB, sauf les lois sur le PC obsolŁtes. 

Retranscription des rŁgles gØnØrales de la CMB (art. 22, 52 et 53), possibilitØ de dØsigner des voies de 
circulation ou des dispositifs de sØparation du trafic par dØcret ministØriel x n·a ØtØ utilisØe dans aucun 
des pays ateliers.

ProblØmatique Fidji ˛les Salomon
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a- Terres emergØes

b- Terres submergØes (fonds 
marins)  

PropriØtØ de l·État (limite : laisse 
de haute mer), mais l·existence des 
qoliqoli (zones de pŒche 
coutumiŁres) : pouvoir de fait 
exercØ par les communautØs 
côtiŁres; proposition d·une loi 
unifiant le rØgime des qoliqoli 
(transfert de la propriØtØ) devant le 
Parlement fidjien depuis 2006 
(procØdure suspendue aprŁs le 
coup d·État).

http://www.parliament.gov.fj/legisl
ative/bills.aspx?billID=314&viewt
ype=status&billnav=bill

PossibilitØ de la propriØtØ 
coutumiŁre reconnue tant par la 
lØgislation (voir Customs 
Recognition Act 2000 ) que par la 
jurisprudence à la condition que la 
communautØ en question en 
apporte des preuves suffisantes.

Le droit positif silencieux sur la 
question de la propriØtØ des terres 
submergØes, mais une 
reconnaissance des droits des 
communautØs côtiŁres dans 
l·espace marin adjacent 
(assimilation à la propriØtØ 
coutumiŁre des terres dans la loi 
relative au tribunal des terres 
coutumiŁres de 2001).

ProblØmatique Fidji ˛les Salomon Vanuatu

2. PropriØtØ des terres

« PropriØtØ » coutumiŁre reconnue par la Constitution et des lois spØcifiques, la plupart des terres 
appartiennent aux propriØtaires coutumiers (propriØtØ collective), une partie  à l·État.

ProblØmatique dans tous les trois pays, des droits coutumiers reconnus, mais leur contenu ainsi que leur 
champ d·application spatial ne sont pas clairs; en rØalitØ les communautØs côtiŁres se considŁrent 
propriØtaires (gardiens) de l·espace marin adjacent à « leurs » terres emergØes (en gØnØral jusqu·au bord 
externe du rØcif).
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a- Participation aux conventions 
internationales

L·État a signØ les conventions 
importantes, mais ne les a pas 
toutes encore ratifiØes (manquent: 
l·Accord sur les stocks 
chevauchants et la Convention de 
Wellington). 

b- Droit interne (pŒche côtiŁre)

Droits coutumiers de pŒche 
reconnus par la lØgislation, mais le 
rØgime des zones qoliqoli 
demande de prØcision. 

Droits coutumiers de pŒche 
reconnus par la lØgislation. 

Besoin de prØciser quels sont les 
droits et obligations des 
communautØs autochtones dans les 
zones côtiŁres (la lØgislation 
silencieuese, mais pouvoir de fait).

Les rŁgles visant à la protection 
des ressources devraient Œtre 
amØliorØes, tant du point de vue 
gØnØral qu·en ce qui concerne 
certaines espŁces particuliŁres. 

Protection des espŁces 
particuliŁres: le Ministre est 
autorisØ à prendre des mesures 
spØciales, mais les-a-t-il vraiment 
adoptØes? (Besoin de dØcrets 
portant sur les tortues, 
mammifŁres marins, utilisation du 
SCUBA etc.)

PrØcision du rôle des arrŒtØs (by-
laws ) adoptØs par les conseils 
provinciaux dans le domaine des 
pŒches.

Vanuatu

3. Droit des pŒches maritimes

Les deux États ont signØ et ratifiØ les conventions globales et 
rØgionales importantes.

ProblØmatique Fidji ˛les Salomon
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Une rØglementation spØciale 
souhaitable (des parties spØciales 
de la loi sur les pŒches?):                                        
1. de la pŒche à des fins 
ornementales,                                
2. de l·aquaculture,                       
3. de la RSM impliquant le 
prØlŁvement d·organismes marins 

Le rØgime de la RSM n·est pas 
tout à fait clair (le terme 
�recherche halieutique� n·est pas 
dØfini).

Besoin de dØcrets d·application 
(concernant la RSM-y compris la 
forme de la demande, 
l�importation et l�exportation des 
poissons, le prØlŁvement de 
coraux et la capture de poissons 
d�aquarium, la protection de 
certains espŁces, l�aquaculture, 
etc.).

D·un point de vue global, la 
lØgislation devrait Œtre mieux 
ordonnØe et structurØe.

D·un point de vue global: une loi 
moderne qui pourrait servir 
d·example.

D·un point de vue global: la 
lØgislation est destinØe à 
rØglementer avant tout la pŒche 
hauturiŁre, prŒte peu d·attention à 
la protection des ressources 
rØcifales.

    

Note: Une nouvelle loi sur la 
gestion des pŒches Øtait prØparØe 
en relation avec celle sur les 
qoliqoli , mais la procØdure a ØtØ 
suspendue aprŁs le coup d·État. 

ProblØmatique Fidji ˛les Salomon Vanuatu

 



 62 

a- Participation aux conventions 
internationales

État partie aux conventions 
internationales importantes, 
globales et rØgionales (y compris 
leurs protocoles), dans le domaine 
de la protection de la nature (sauf 
Convention de Bonn). Ne 
participe pas, par contre, aux 
conventions ayant pour but la 
protection du milieu marin contre 
la pollution adoptØes au sein de 
l·OMI (MARPOL, Convention de 
Londres, Convention OPRC, 
Convention systŁmes 
antisalissures nuisibles, 
Convention eaux de ballast).

État partie à la plupart des  
conventions internationales 
importantes, globales et rØgionales 
(y compris leurs protocoles), dans 
le domaine de la protection de la 
nature (sauf Convention de Bonn, 
Convention de Ramsar et 
Convention d·Apia, adhØsion à la 
CITES en mars 2007). À 
l·exception de la Convention de 
Londres, ne participe pas, aux 
conventions ayant pour but la 
protection du milieu marin contre 
la pollution adoptØes au sein de 
l·OMI (MARPOL, Convention 
OPRC, Convention systŁmes 
antisalissures nuisibles, 
Convention eaux de ballast).

État partie à peu de conventions 
internationales importantes dans le 
domaine de la protection de la 
nature (seules Convention 
UNESCO, CITES, CBD au niveau 
global et Accord SPREP au 
niveau rØgional). Par contre, l·État 
partie à la plupart des conventions 
ayant pour but la protection du 
milieu marin contre la pollution 
adoptØes au sein de l·OMI 
(manquent la Convention systŁmes 
antisalissures nuisibles et la 
Convention eaux de ballast).

b- Protection de 
l·environnement - approche 
gØnØrale

Une loi gØnØrale relativement 
ØlaborØe existe (EMA), mais il 
manque de rŁglements 
d·application.
Note: Une loi trŁs complŁte 
(Sustainable Development Bill ) 
avait ØtØ preparØe en 1998, mais le 
projet a ØtØ abandonnØ. 
NØanmoins, le texte pourrait servir 
d·example. 

4. Droit de l·environnement

La loi gØnØrale (Environment Act 
1998 ) est assez ØlaborØe. Des 
changements à proposer?

Une loi gØnØrale existe (EMCA), 
manque de principes gØnØraux 
ainsi que de rŁglements 
d·application (sont peut-Œtre 
prØparØs par la State Law Office ).

ProblØmatique Fidji ˛les Salomon Vanuatu
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c- Protection du milieu marin 
contre la pollution provenant de 
la terre

L·EMA prØvoit des rŁgles ayant 
pour but la gestion des dØchets et 
la protection de l·envmt contre la 
pollution. L·instrument principal 
(outre l·EIE) est un permis qui est 
nØcessaire pour certaines activitØs 
dangerueses (y compris le 
dØversement de polluants dans 
l�environnemt). Des rŁgles 
spØciales concernent les accidents 
. Il serait souhaitable de complØter 
la rØglementation par des rŁgles 
plus concrŁtes portant sur le 
traitement des dØchets et le 
dØversement des polluants (selon 
la rØglementation actuelle, toutes 
les conditions seraient comprises 
dans un permis).

L·act sur l·environnement prØvoit 
des rŁgles assez complexes visant 
à prØvenir la pollution de 
l·environnement (EIE, licence 
spØciale pour les "locaux 
prØscrits", prescribed premises , 
qui ne sont toutefois pas dØfinis).

Le seul instrument est la 
procØdure d·EIE. Toutes les 
activitØs qui pourraient entraîner 
une pollution des eaux ou de la 
terre en sont soumises (EMCA, 
art. 11 et suiv.). Des rŁgles 
destinØes à prØvenir et à contrôler 
la pollution seraient souhaitables.

ProblØmatique Fidji ˛les Salomon Vanuatu
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d- Commerce des espŁces 
menacØes

La rØglementation correspond en 
principe à la CITES. Le problŁme 
majeur Øtant le manque 
d·informations sur l·Øtat des 
espŁces protØgØes, serait-il 
possible d·imposer aux 
compagnies impliquØes dans le 
commerce à faire une Øvaluation 
des stocks? (Peut-Œtre plutôt dans 
le cadre d·une rØglementation de 
la pŒche d·espŁces d·ornement?, 
voir art. 32 al. 2 Fisheries Act des 
˛les Solomon) 

La rØglementation est prØvue dans 
la loi sur la protection et la gestion 
de la vie sauvage de 1998, mais 
des changements seront peut-Œtre 
nØcessaires vu l·adhØsion à la 
CITES en 2007.

La rØglementation est prØvue par 
la loi relative au commerce 
international de la faune et de la 
flore de 1989 prØsent une base 
satisfaisante (elle reprend plus ou 
moins exactement la CITES), 
toutefois l·application en pratique 
est problØmatique (le permis 
CITES est exigØ pour des espŁces 
qui ne sont pas inscrites dans les 
annexes). Besoin de donner à la 
liste d�espŁces d�importance 
nationale une valuer juridique et 
modifier la loi de façon 
appropriØe.

e- Introduction des espŁces 
exotiques

Question n·est pas rØglØe de façon 
directe, mais chaque activitØ qui 
pourrait avoir pour consØquence 
l·introduction des espŁces 
exotiques (ou des OGM) dans 
l·environnement doit Œtre 
approuvØe par l·EIA 
Administrator. Une rØglementation 
directe serait peut-Œtre 
souhaitable. Ou l·utilisation de la 
rØglementation du commerce des 
espŁces protØgØes (contrôle par le 
biais des permis d·importation)?

L·importation des espŁces 
exotiques contrôlØe: 1. en vertu de 
la loi sur les pŒches (art. 32 al. 2 
Fisheries Act, pas interdiction 
gØnØrale, mais un permis est 
nØcessaire), 2. en vertu de la loi 
sur la protection et la gestion de la 
vie sauvage (pas interdiction 
gØnØrale, mais contrôle par le biais 
des programmes de gestion, art. 6 
al. 2(d), ou des permis 
d·importation, art. 12).

L·introduction des espŁces 
exotiques est soumise à un 
"permis de bioprospection"    (art. 
32 al.(c) EMCA) ce qui est 
illogique.

Exportation des spØcimens prØlevØs dans le cadre d·une recherche:                                                  
proposer une procØdure spØciale?

ProblØmatique Fidji ˛les Salomon Vanuatu
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 f- Aires protØgØes

LØgislation insuffisante. Seule la 
loi forestiŁre prØvoit une 
possibilitØ de crØer des rØserves 
naturelles (+ la possibilitØ du 
Ministre responsable des pŒches 
de dØsigner par un dØcret des aires 
à l·intØrieur desquelles la pŒche 
est interdite ou limitØe). 
L·existence de facto de certains 
types d·aires protØgØes (la forŒt de 
protection, les aires marines 
localement gØrØes), besoin de leur 
donner un fondement juridique.

LØgislation insuffisante. La loi sur 
la protection et la gestion de la vie 
sauvage prØvoit la possibilitØ de 
dØsigner d·aires protØgØes (areas 
set aside ) par les programmes de 
gestion approuvØs (art. 6 al. 2(c)). 
Les assemblØes provinciales 
peuvent adopter des ordonnaces 
crØant des "rØserves marines" 
(Fisheries Act , art. 10 al. 3(h)) x 
le Ministre peut dØsigner par le 
biais d·un dØcret des "zones 
closes" (art. 59 al. 1(iv)) - quelle 
diffØrence? 

Plusieurs types d·aires protØgØes 
prØvus par le droit. ProblŁme: le 
concept des parcs nationaux qui 
est inadaptØ à la culture 
mØlanØsienne et à la division 
traditionnelle de l·archipel tend à 
Œtre remplacØ par les aires de 
conservation collectives dont la 
faiblesse repose en leur caractŁre 
volontaire (la gestion et 
l·existence mŒme d·une telle aire 
sont pleinement entre les mains 
des propriØtaires coutumiers). Les 
rØserves marines en vertu de la loi 
sur les pŒches (art. 42): quel est le 
rôle des communautØs côtiŁres? 
Comment est assurØ leur contrôle?

g- Protection gØnØrale de la 
nature sauvage / de la 
biodiversitØ

Manque de rŁgles visant la 
protection de la nature sauvage 
(une protection gØnØrale + des 
rŁgles spØciales pour certaines 
espŁces et certains espaces).

MalgrØ le nom (loi sur la 
protection et la gestion de la vie 
sauvage), le droit positif est 
lacunaire.

Manque de rŁgles visant la 
protection de la nature sauvage 
(l·EMCA ne concerne que la 
bioprospection). Art. 32 al. (d) 
EMCA (sanction pour toute 
violation d�une loi portant sur la 
protection de la faune ou la flore 
vanuataises) est insuffisant et mal 
placØ (l·article intitulØ "Permis de 
bioprospection obligatoire").

ProblØmatique Fidji ˛les Salomon Vanuatu
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1- Approche scientifique : les inventaires du patrimoine naturel 

 

Les pays ateliers se caractØrisent par une trŁs grande richesse biologique, tant terrestre 

que marine. Or, pour pouvoir protØger cette derniŁre de façon efficace il faut d�abord la 

connaître. C�est d�ailleurs pourquoi la CDB exige q ue chaque État partie « [i]dentifie les 

ØlØments constitutifs de la diversitØ biologique importants pour sa conservation et son 

utilisation durable »40. Aucun des pays ateliers ne dispose d�inventaire de son patrimoine 

biologique bien que des rŁgles juridiques pertinentes existent. La loi gØnØrale sur 

l�environnement fidjienne est la plus ØlaborØe de ce point de vue en prØvoyant la crØation d�un 

inventaire des ressources naturelles41. Dans la lØgislation environnementale salomonienne, ni 

dans celle du Vanuatu, le mot « inventaire » n�apparaît, leur crØation peut toutefois Œtre basØe 

sur l�obligation d�Øvaluer l�Øtat des ressources naturelles dans le cadre des rapports nationaux 

sur l�environnement42. Le but des inventaires ne devrait pas Œtre de recenser les ØlØments de la 

biodiversitØ de façon exhaustive, mais plutôt d�ØnumØrer ceux qui prØsentent un intØrŒt 

particulier du point de vue scientifique, Øcologique ou culturel et dont la protection devrait 

alors Œtre assurØe. Ils pourraient concerner tant les espŁces que les espaces43. Dans les trois 

pays, le ministre chargØ de l�environnement est autorisØ à adopter des rŁglements 

d�application sur toute question nØcessaire afin de mettre en �uvre la loi gØnØrale sur 

l�environnement propre à chaque État 44. La crØation des inventaires du patrimoine naturel 

pourrait faire l�objet d�un tel rŁglement.  

 

                                                 
40 Art. 7 al. a) CDB. Appartiennent à ces ØlØments selon la liste indicative comprise dans l�Annexe I de la CDB : 
« 1. ÉcosystŁmes et habitats : comportant une forte  diversitØ, de nombreuses espŁces endØmiques ou menacØes, 
ou des Øtendues sauvages; nØcessaires pour les espŁces migratrices ; ayant une importance sociale, Øconomique, 
culturelle ou scientifique; ou qui sont reprØsentatifs, uniques ou associØs à des processus d�Øvolution ou d�autres 
processus biologiques essentiels ; 
2. EspŁces et communautØs qui sont menacØes ; des espŁces sauvages apparentØes à des espŁces domestiques ou 
cultivØes ; d�intØrŒt mØdicinal, agricole ou Øconomique ; d�importance sociale, scientifique ou culturelle ; ou 
d�un intØrŒt pour la recherche sur la conservation et l�utilisation durable de la diversitØ biologique, telles que 
les espŁces tØmoins ; 
3. GØnomes et gŁnes dØcrits revŒtant une importance sociale, scientifique ou Øconomique. » 
41 Natural Resource Inventory (art. 25 de la loi sur la gestion de l�environnement de 2005). Cet inventaire doit 
Œtre crØØ et tenu par le DØpartement de l�environnement, plus prØcisØment par l�unitØ de gestion des ressources 
(Resources management unit) Øtablie à son sein. La crØation de l�inventaire est une condition pour l�Ølaboration 
d�un plan national de gestion des ressources (National resources management plan).  
42 Cf. art. 8 de la loi sur l�environnement salomonienne de 1998, art. 7 de la loi relative à la gestion et l a 
conservation de l�environnement vanuataise de 2002. Il est intØressant de noter que la loi salomonienne demande 
que seulement les ressources principales soient ØvaluØes, tandis que la loi vanutaise exige une Øvaluation de 
l�Øtat de toutes les ressources naturelles. 
43 L�inventaire français des ZNIEFF (Zones naturelles  d�intØrŒt Øcologique, faunistique et floristique) pourrait 
servir d�inspiration.   
44 Cf. art. 61 de la loi fidjienne de 2005, art. 55 de la loi salomonienne de 1998 et art. 45 de la loi vanuataise de 
2002. 
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2- Protection des espaces : les aires marines protØgØes 

 

Les aires protØgØes sont considØrØes comme l�instrument privilØgiØ de la protection de 

la biodiversitØ ce dont tØmoigne l�attention leur consacrØe par la CDB45. Leur efficacitØ est 

prouvØe tant sur terre qu�en mer : elles permettent non seulement de protØger les habitats des 

espŁces marines rares ou menacØes, mais concourent Øgalement à la gestion rationnelle des 

ressources biologiques marines exploitØes. En effet, la crØation des rØserves autour des sites 

oø les poissons mettent bas et se nourrissent permet de repeupler des zones avoisinantes et 

d�augmenter ainsi les prises des pŒcheurs locaux. La rØglementation des pays ateliers portant 

sur ce type d�instrument est lacunaire. Seules les lois sur les pŒches prØvoient des rŁgles 

permettant de dØsigner des rØserves marines (« zones restreintes » à Fidji), c�est-à-dire des 

zones à l�intØrieur desquelles la pŒche et, Øventuellement, d�autres activitØs sont interdites ou 

limitØes46. La plus ØlaborØe de ce point de vue est la rØglementation vanuataise, celles 

fidjienne et salomonienne, par contre, restent trŁs vagues. Le concept d�« aires marines 

(fidjiennes) localement gØrØes » ([Fiji] Locally Managed Marine Areas, (F)LMMAs) est fort 

intØressant, il n�est toutefois pas ancrØ dans le droit positif. Le rØsultat de l�absence de rŁgles 

appropriØes est le nombre restreint des rØserves marines existant de jure dans les pays ateliers. 

 

Nous proposons une rØglementation portant sur deux types d�aires marines protØgØes : 

les aires crØØes et gØrØes, d�une part, par les autoritØs de l�État et, d�autre part, par les 

communautØs autochtones à l�instar des aires marines fidjiennes gØrØes localement. Vu les 

diffØrences dans la rØglementation respective des pays ateliers, nos propositions diffŁrent 

(notamment du point de vue de la forme) pour chacun d�entre eux.  

 

a- Fidji 

 

Le rŁglement sur les pŒches de 1965 contient une seule disposition visant les rØserves 

marines (plus prØcisØment « les zones restreintes ») qui ne fait que limiter la pŒche dans les 

zones en question (certaines techniques de pŒche Øtant permises). Le pays prØpare une 

                                                 
45 Art. 8 de la CDB, vouØ à la conservation in situ, impose aux États parties en premiŁre place l�obli gation 
d�Øtablir « un systŁme de zones protØgØes ou de zones oø des mesures spØciales doivent Œtre prises pour 
conserver la diversitØ biologique ».  
46 Art. 11 du rŁglement sur les pŒches fidjien de 1965, art. 10 al. 3(h) de la loi sur les pŒches salomonienne de 
1998 et art. 42 de la loi sur les pŒches vanuataise de 2005. 
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nouvelle lØgislation portant sur les pŒches, son aboutissement demeure toutefois incertain47. 

C�est pourquoi nous prØfØrons de proposer que les aires marines protØgØes soient 

rØglementØes dans le cadre de la loi sur la gestion de l�environnement de 2005 dont la portØe 

est suffisamment large48.  Le rŁglement d�application appropriØ pourrait Œtre adoptØ en vertu 

de l�article 61, plus prØcisØment sur son alinØa 3(e)49.  

 

b- ˛les Salomon 

 

Bien que la loi sur les pŒches de 1998 soit trŁs moderne elle ne prŒte guŁre attention à 

la protection des habitats marins. La seule disposition pertinente est celle autorisant les 

assemblØes provinciales à Øtablir et à protØger, par voie d�ordonnance, les rØserves marines. 

Cette disposition n�est toutefois aucunement prØcisØe. C�est pourquoi nous nous penchons, 

dans ce cas aussi, vers une rØglementation dans le cadre de la lØgislation environnementale. 

La loi sur l�environnement de 1998 a pour objet, en outre, d�assurer le respect et la mise en 

application « des obligations et conventions rØgionales et internationales relatives à 

l�environnement »50. La CDB, dont les îles Salomon sont l�un des États  parties, traite les aires 

protØgØes en tant qu�instrument principal de la protection de la biodiversitØ in situ.  Le 

rŁglement d�application appropriØ pourrait Œtre adoptØ en vertu de l�article 55 al. 151. 

 

c- Vanuatu 

 

Parmi les pays ateliers, c�est la lØgislation vanuataise qui est la plus ØlaborØe du point de 

vue de la protection des espaces naturels. Mise à p art la loi sur les parcs nationaux de 1993, 

peu adaptØe à la culture mØlanØsienne et à la division coutumiŁre de l�archipel, les aires 

marines protØgØes peuvent Œtre dØsignØes soit en vertu de la loi sur les pŒches de 2005, soit en 

vertu de la loi sur la gestion et la conservation de l�environnement de 2002. La loi sur les 

                                                 
47 Rappelons que l�avant-projet de la loi sur la gestion des pŒches a ØtØ prØsentØ aux administrations concernØes 
pour consultation en 2006. Les travaux prØparatoires ont toutefois ØtØ suspendus suite à l�arrŒt de la procØdure 
lØgislative propre à la loi sur les qoliqoli (zones de pŒche coutumiŁres) à laquelle la nouvelle loi sur la gestion 
des pŒches Øtait attachØe. 
48 Voir art. 3 de la loi sur la gestion de l�environnement de 2005. 
49 « The Minister may, after consulting the relevant Minister responsible for Fijian Affairs, land, mineral 
resources, agriculture, fisheries, or forestry, make regulations ... (e) to establish guidelines, standards and 
procedures for the conservation, protection or rehabilitation of any land, river or marine area...»  
50 « The objects of the Act shall be...(d) to comply with and give effect to regional and international conventions 
and obligations relating to the environment... » (art. 3 de la loi sur l�environnement de 1998). 
51 « The Minister may make regulations, prescribing all matters that are required or permitted to be prescribed 
or as the Minister may consider necessary or desirable to be prescribed for generally carrying out or giving 
effect to this Act. » 
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pŒches prØvoit la possibilitØ de crØer des rØserves marines à l�intØrieur desquelles sont 

interdites la pŒche, le prØlŁvement et la destruction des coraux, l�exploitation du sable et du 

gravier, la dØtØrioration des Øpaves et, de façon gØnØrale, toute perturbation du habitat 

naturel52. Vu la rØglementation relativement ØlaborØe, il nous paraît pertinent de prØciser les 

rŁgles portant sur les aires marines protØgØes crØØes et gØrØes par l�État dans le cadre de celle-

ci. D�autant plus que la loi autorise expressis verbis le Ministre compØtent à adopter des 

rŁglements d�application relatifs à la crØation, la gestion et la protection des rØserves 

marines53. Par contre, la rØglementation portant sur les aires marines protØgØes gØrØes par les 

communautØs autochtones côtiŁres complØterait de façon plus logique la loi sur la gestion et 

la conservation de l�environnement. En effet, cette derniŁre contient des dispositions relatives 

aux « aires de conservation collectives », concept proche des aires marines fidjiennes gØrØes 

localement, au sein desquelles les communautØs autochtones jouent un rôle crucial. Bien que 

la loi semble viser avant tout les sites terrestres, elle n�empŒche aucunement la crØation de 

telles aires dans l�espace marin. Un rŁglement d�application, fondØ sur l�article 45 al. 1 ou 2 

(l�alinØa 2 prØvoit la coopØration du ministre chargØ de l�environnement avec d�autres 

ministres)54, pourrait en fixer les spØcificitØs. 

 

3- Protection intØgrale de certaines espŁces 

 

La protection intØgrale de certaines espŁces appartient aux techniques traditionnelles de 

la protection de la nature. Elle prend toute son importance en ce qui concerne les espŁces 

migratrices ou, de façon plus gØnØrale, les espŁces qui se dØplacent et pour lesquelles la seule 

protection spatiale (i.e. la crØation d�une aire protØgØe comprenant leur habitat) ne suffit pas.  

Les eaux marines des pays ateliers abritent de nombreuses espŁces dont une protection stricte 

serait souhaitable à cause de leur raretØ ou leur vulnØrabilitØ. Pourtant, l�attention qui leur est 

accordØe dans la lØgislation des trois pays se limite à deux types de menaces bien dØlimitØs : 

la pŒche et le commerce international. Les lois sur les pŒches � ou plus prØcisØment la 

rØglementation car ces questions sont souvent traitØes par voie de rŁglements � interdissent la 

mise à mort, la capture ainsi que d�autres formes d �atteinte à certaines espŁces d�animaux 

                                                 
52 Art. 42 de la loi sur les pŒches de 2005. La rØserve est dØclarØe par le Ministre chargØ des pŒches qui peut 
Øgalement accorder des dØrogations aux interdictions ØnumØrØes. 
53 « The Minister may make regulations, not inconsistent with this Act, in relation to the establishment, 
management and protection of marine reserves. »  (art. 42 al. 3 de la loi sur les pŒches de 2005). 
54 « (1) The Minister may make regulations to give effect to the purposes and provisions of this Act, including for 
all or any of the following...(2) The Minister may make regulations with other Ministers, including for the 
purpose of any or all of the following...» 
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marins. Les lois appliquant la CITES dans le droit interne des pays ateliers ont un impact plus 

limitØ : elles ne concernent que l�exportation et l�importation des espŁces ØnumØrØes dans les 

annexes (qui reprennent, à l�exception de la rØglementation fidjienne, les annexes de la 

CITES)55. La protection stricte de certaines espŁces marines est davantage compliquØe par le 

fait qu�elles font souvent l�objet d�un usage tradi tionnel de la part des communautØs 

autochtones (ex/ les dauphins aux îles Salomon, les tortues au Vanuatu). C�est un aspect 

sensible de la problØmatique qui ne doit pas Œtre nØgligØ. Toute proposition d�une stricte 

protection de telles espŁces devrait Œtre accompagnØe d�une forme d�Øducation populaire au 

sein des communautØs autochtones. Inspirateur de ce point de vue peut Œtre l�initiative du 

Wan Smolbag Theatre, groupe de thØâtre vanuatais, qui a prØparØ en 1995 une piŁce de thØâtre 

expliquant de façon accessible pour le grand public  le besoin de protØger les tortues de mer. 

La prØsentation dans les villages côtiers fut un succŁs et les prises des tortues pour des raisons 

traditionnelles ont rØellement baissØes.  

 

Nos propositions diffØrentes selon le pays : 

 

a- Fidji 

 

La rØglementation fidjienne sur les pŒches contient de nombreuses dispositions portant 

sur une stricte protection de certaines espŁces marines. Sont ainsi protØgØs par exemple le 

grand triton, les marsouins et les dauphins, les tortues marines ou le napolØon. Le point faible 

de la rØglementation, c�est son caractŁre un peu dØsordonnØ : chaque espŁce est protØgØe par 

un article, voire un rŁglement indØpendant. De plus, les tortues ne sont protØgØes que de façon 

temporaire (le rŁglement sur les tortues de 2004 expire le 31 dØcembre 2008). D�autres 

espŁces de poissons marins sont inclues dans les annexes 1 et 2 à la loi sur les espŁces 

menacØes et protØgØes de 2002. Le but principal de cette derniŁre est de mettre en �uvre la 

CITES, elle s�applique toutefois Øgalement à certaines espŁces ne figurant pas dans les 

annexes de celle-ci. L�annexe 1 contient les espŁces indigŁnes aux Fidji qui ne sont pas 

inscrites sur l�annexe I de la CITES, mais qui sont considØrØes menacØes d�extinction. Le 

commerce (tant international qu�interne) de ces espŁces est ainsi strictement rØglementØ sans 

qu�elles soient protØgØes dans le cadre de la pŒche. Il serait souhaitable d�unifier la 

                                                 
55 Pour Œtre plus prØcis, elles s�appliquent, en conformitØ avec la CITES, à l�exportation, la rØexportation, 
l�importation et l�introduction en provenance de la  mer de tout spØcimen (vivant ou mort) aussi bien que toute 
partie ou tout produit obtenu à partir des espŁces ØnumØrØes. 
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rØglementation pour assurer une protection intØgrale et uniforme des espŁces menacØes. La 

nouvelle loi sur les pŒches pourrait contenir une disposition interdisant toutes les atteintes aux 

espŁces ØnumØrØes dans un rŁglement d�application (avec une possibilitØ de dØrogations pour 

des raisons prØcises). La liste des espŁces ainsi protØgØes devrait tenir compte de la 

rØglementation CITES.  

 

b- ˛les Salomon 

 

 La loi sur les pŒches de 1998 est basØe sur les principes modernes de la gestion des 

ressources biologiques marines (e.g. le principe de prØcaution ou la protection de la 

biodiversitØ). Il est alors surprenant qu�elle ne contient aucune disposition portant sur une 

stricte protection des espŁces marines menacØes. Nous proposons alors d�assurer cette 

protection par voie d�un rŁglement d�application adoptØ en vertu de l�article 59 al. 1(ii) ou 

(v)56. Le rŁglement devrait ØnumØrer les espŁces concernØes et prØvoir des rŁgles pour leur 

protection intØgrale. Similairement à la proposition pour les îles Fidji, il devrait tenir compte 

de la rØglementation CITES, i.e. de la loi sur la protection et la gestion de la vie sauvage de 

1998. 

 

c- Vanuatu 

 

La loi sur les pŒches de 2005 prŒte peu d�attention à la protection intØgrale des espŁces 

particuliŁres. La seule exception, ce sont les mammifŁres marins. En effet, toutes les eaux 

vanuataises sont dØclarØes « Sanctuaire vanuatais pour les baleines » (Vanuatu Whale 

Sanctuary) et les activitØs portant atteinte aux mammifŁres marins sont interdites57
. La 

rØglementation est assez dØtaillØe, incluant les rŁgles relatives à l�observation des mammifŁres 

marins et à l�exportation et l�importation de ceux- ci pour les aquariums publics. Un autre 

groupe d�espŁces marines vulnØrables, à savoir les tortues, est protØgØ en vertu d�un 

rŁglement de 2005 (la capture des tortues est interdite à l�exception de fins coutumiŁres en 

vertu d�une autorisation ad hoc). Il serait toutefois souhaitable d�assurer une stricte protection 

                                                 
56 « The Minister may make regulations as may seem to him expedient for carrying into effect the provisions of 
this Act, and, without prejudice to the generality of the forgoing, such regulations may provide for all or any of 
the following purposes... (ii) the licensing, regulation and management of any fishery and the conservation of 
particular species of fish or other aquatic organisms ;...(v) prohibiting or regulating fishing for whales and 
other species of marine mammals... » 
57 Partie VIII, art. 35-40. de la loi sur les pŒches de 2005. L�article 1 dØfinie les « mammifŁres marins » comme 
incluant toutes les espŁces de baleines, de dauphins, de marsouins ainsi que le dugong. 
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Øgalement pour d�autres espŁces. Le rŁglement d�application pourrait se fonder sur l�article 78 

al. 2(w)58 et devrait tenir compte de la rØglementation CITES appropriØe, i.e. de la loi relative 

au commerce international de la faune et de la flore de 1989. En complØment, la loi sur la 

gestion et la conservation de l�environnement de 2002, elle aussi, prØvoit dans son art. 45 al. 

2(b) une possibilitØ expresse d�un rŁglement d�application (adoptØ par le ministre chargØ de 

l�environnement ensemble avec d�autres ministres co mpØtents) portant sur les prØlŁvements 

des ressources marines59. Toutefois, il nous paraît plus pertinent de traiter cette question en 

premier lieu dans le cadre de la pŒche. 

 

D�une façon plus gØnØrale, les trois pays pourraient s�inspirer de la rØglementation 

française (Livre IV, Titre Ier, art. L411-1 et suiv . du Code de l�environnement, portant sur la 

protection de la faune et de la flore60) et crØer des listes des espŁces animales et vØgØtales 

strictement protØgØes qui pourraient inclure tant les espŁces terrestres que marines. Les lois 

gØnØrales sur l�environnement dans les trois pays permettraient l�adoption des rŁglements 

d�application appropriØs61. 

                                                 
58 « (1) The Minister may make regulations, not inconsistent with this Act for the implementation of its purposes 
and provisions, and may prescribe anything that may be prescribed under the provisions of this Act...(2) Without 
limiting the generality of subsection (1), regulations made pursuant to this section may provide for all or any of 
the following : ... (w) prescribing measures for the protection of trochus, turtles and other species...» 
59 « (2) The Minister may make regulations with other Ministers, including for the purpose of any or all of the 
following :...(b) regulating the harvesting of marine resources... » 
60 « I. Lorsqu�un intØrŒt scientifique particulier ou que les nØcessitØs de la prØservation du patrimoine 
biologique justifient la conservation d�espŁces animales non domestiques ou vØgØtales non cultivØes, sont 
interdits :  
1° La destruction ou l�enlŁvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 
l�enlŁvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d�animaux de ces espŁces ou, qu�ils soient vivants 
ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur dØtention, leur mise en vente, leur vente ou leur 
achat ;  
2° La destruction, la coupe, la mutilation, l�arrac hage, la cueillette ou l�enlŁvement de vØgØtaux de ces espŁces, 
de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espŁces au cours de leur cycle biologique, leur 
transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la dØtention de 
spØcimens prØlevØs dans le milieu naturel ;  
3° La destruction, l�altØration ou la dØgradation du milieu particulier à ces espŁces animales ou vØgØtales... » 
(art. L411-1 Code de l�environnement). 
61 Art. 61 de la loi fidjienne de 2005, art. 55 de la loi salomonienne de 1998 et art. 45 de la loi vanuataise de 
2002. 
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4- ComplØments aux lois sur les pŒches : les coraux profonds et la 

pŒche aux espŁces d�ornement 

 

Les trois pays ateliers disposent des lois et des rŁglements sur les pŒches qui, à 

l�exception de Fidji, sont riches, modernes et assez complets. Des amØliorations que nous 

proposons concernent certaines questions spØcifiques : la protection des coraux profonds et la 

pŒches aux espŁces d�ornement.  

 

Les coraux profonds sont des structures qui se dØveloppent à plusieurs centaines de 

mŁtres de profondeur le long des marges continentales. Ils servent de substrat, de refuge et de 

nourriture à de nombreux invertØbrØs et poissons, et sont à l�origine d�un ØcosystŁme riche 

dont la diversitØ et la complexitØ commencent tout juste à Œtre ØtudiØes62. MalgrØ leur 

profondeur, ils sont menacØs par des activitØs humaines, notamment par la pŒche au chalut. 

Des impacts sont gØnØralement graves : la structure du rØcif endommagØe, tout l�ØcosystŁme 

risque de s�effondrer. Le rØtablissement peut durer plusieurs dizaines d�annØes, voire Œtre 

impossible63. Des donnØes sur la distribution des coraux profonds dans les eaux sous 

juridiction des pays ateliers manquent, il serait toutefois opportun (et en conformitØ avec les 

principes modernes de la protection de l�environnement, tel le principe de prØcaution) d�en 

prØvoir la protection par une rØglementation du chalutage profond. 

 

À la diffØrence des coraux profonds, qui ne courent  pour l�instant que des risques 

potentiels dans notre zone d�Øtude, la pŒche aux espŁces d�ornement est d�une grande 

actualitØ dans les pays ateliers. Il s�agit d�une activitØ qui a un potentiel Øconomique 

considØrable à condition qu�elle soit exercØe de façon responsable. Les autoritØs des pays 

ateliers s�en rendent compte, la rØglementation est nØanmoins assez lacunaire. Le plus avancØ 

de ce point de vue est le droit fidjien, bien que l�attention soit reportØe avant tout sur la 

deuxiŁme phase de l�exploitation, c�est-à-dire à l� exportation des spØcimens du pays64. Il 

serait souhaitable de fixer les rŁgles pour la phase d�exploitation elle-mŒme, permettant de 
                                                 
62 OLU-LE ROY (K.) : Le coraux profonds : une biodiversitØ à Øvaluer et à prØserver, VertigO � La revue en 
sciences de l�environnement, Vol. 5 no. 3, dØcembre 2004, disponible en ligne : 
http://www.ifremer.fr/docelec/doc/2004/publication-2364.pdf  (site consultØ en novembre 2008). 
63 Gianni, M. : High Seas Bottom Trawl Fisheries and their Impacts on the Biodiversity of Vulnerable Deep-Sea 
Ecosystems : Options for International Action, IUCN, 2004, p. 12 et suiv. 
64 Rappelons que la pŒche aux espŁces d�ornement fut la cause principale de l�adoption d�une rØglementation 
ØlaborØe portant sur le commerce des espŁces menacØes (la mise en �uvre de la CITES) en 2002 et 2003. Voir le 
Rapport prØliminaire de la zone atelier n”1 : La RØpublique de Fidji, p. 65 et suiv. 
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limiter l�accŁs à l�activitØ et de prØvoir les mesures de conservation nØcessaires (quotas, 

techniques de pŒche, traitement des spØcimens vivants, etc.).  

 

Nous proposons pour les deux problØmatiques une limitation par voie de rŁglements 

d�application adoptØs en vertu des lois sur les pŒches respectives, plus prØcisØment en vertu 

de l�article 9 de la loi fidjienne, de l�article 59  de la loi salomonienne et de l�article 78 de la 

loi vanuataise65.  

                                                 
65 La loi sur les pŒches vanuataise de 2005 contient une autorisation spØciale pour le Ministre chargØ des pŒches 
à adopter un rŁglement d�application portant sur la  rØglementation des prØlŁvements des coraux et des 
coquillages ainsi que des poissons d�aquarium (art.  78 al. 2(v)(i) et (iii)). 
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RØsumØ des amØliorations du cadre juridique proposØes pour chacun des pays 

ateliers 

 
Les amØliorations du cadre juridique proposØes sont à quelques exceptions prŁs les 

mŒmes pour tous les pays ateliers. Elles peuvent Œtre rØsumØes de façon suivante : 

 

���� Fidji 

 

� La protection de l�environnement 

 

Nous proposons l�adoption des rŁglements d�application en vertu de l�article 61 de la loi 

sur la gestion de l�environnement de 2005 portant sur : 

 

- la crØation d�un inventaire du patrimoine naturel, 

- les aires marines protØgØes crØØes et gØrØes par l�État, 

- les aires marines protØgØes crØØes et gØrØes par les communautØs 

autochtones, 

- une protection intØgrale des espŁces animales et vØgØtales ØnumØrØes (tant 

terrestre que marines) ainsi que de leur habitat. 

 

� La gestion des pŒches 

 

Nous proposons l�adoption des rŁglements d�application en vertu de l�article 9 de la loi 

sur les pŒches de 1942 portant sur : 

 

- la protection des coraux profonds, 

- la pŒche aux espŁces d�ornement. 

 

Si les travaux prØparatoires concernant la nouvelle loi sur la gestion des pŒches qui ont 

ØtØ suspendus en 2006 sont repris, nous proposons que ces questions y soient traitØes. Cette 

nouvelle loi devrait contenir Øgalement des dispositions portant sur une protection intØgrale 

des espŁces marines ØnumØrØes (complØtØes, si besoin, par un ou des rŁglements d�application 

appropriØs).  
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���� ˛les Salomon 

 

� La protection de l�environnement 

 

Nous proposons l�adoption des rŁglements d�application en vertu de l�article 55 de la loi 

sur l�environnement de 1998 portant sur : 

 

- la crØation d�un inventaire du patrimoine naturel, 

- les aires marines protØgØes crØØes et gØrØes par l�État, 

- les aires marines protØgØes crØØes et gØrØes par les communautØs 

autochtones, 

- une protection intØgrale des espŁces animales et vØgØtales ØnumØrØes (tant 

terrestre que marines) ainsi que de leur habitat. 

 

� La gestion des pŒches 

 

Nous proposons l�adoption des rŁglements d�application en vertu de l�article 59 al. 1 de 

la loi sur les pŒches de 1998 portant sur : 

 

- une protection intØgrale dans le cadre de la pŒche des espŁces marines 

ØnumØrØes, 

- la protection des coraux profonds, 

- la pŒche aux espŁces d�ornement. 

 

���� Vanuatu 

 

� La protection de l�environnement 

 

Nous proposons l�adoption des rŁglements d�application en vertu de l�article 45 de la loi 

relative à la gestion et la conservation de l�envir onnement de 2002 portant sur : 

 

- la crØation d�un inventaire du patrimoine naturel, 
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- les aires marines protØgØes crØØes et gØrØes par les communautØs 

autochtones, 

- une protection intØgrale des espŁces animales et vØgØtales ØnumØrØes (tant 

terrestre que marines) ainsi que de leur habitat. 

 

� La gestion des pŒches 

 

Nous proposons l�adoption des rŁglements d�application en vertu de la loi sur les pŒches 

de 2005 portant sur : 

 

- les aires marines protØgØes crØØes et gØrØes par l�État (en vertu de l�art. 42 al. 

3), 

- une protection intØgrale dans le cadre de la pŒche des espŁces marines 

ØnumØrØes (en vertu de l�art. 78 al. 2(w)), 

- la protection des coraux profonds (en vertu de l�art. 78 al. 2(c)), 

- la pŒche aux espŁces d�ornement (en vertu de l�art. 78 al. 2(v)).



 78 

AmØliorations du cadre juridique proposØes aux pays ateliers 
Tableau comparatif 
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 Fidji :   EMA = loi sur la gestion de l·environnement de 2005 (Environment Management Act 2005) 
   FA = loi sur les pŒches de 1942 (Fisheries Act 1942)  
 

 ˛les Salomon :  EA = loi sur l·environnement de 1998 (Environment Act 1998) 
   FA = loi sur les pŒches de 1998 (Fisheries Act 1998) 
 

 Vanuatu : EMCA = loi sur la gestion et la conservation de l·environnement de 2002 (Environmental Management and Conservation Act 2002) 
   FA = loi sur les pŒches de 2005 (Fisheries Act 2005) 
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5- La rØglementation de la bioprospection marine 

 

Mis à part le Vanuatu, aucun des États ateliers ne dispose de cadre lØgal prØcis afin de 

rØglementer la bioprospection et encore moins la bioprospection spØcifiquement marine. Du 

fait de certains manques d�ordre pratique et juridique, la RSM risque d�Œtre tantôt assimilØe à 

une forme de pŒche, tantôt rØduite à une activitØ Øconomique de prospection biologique 

(recherche halieutique), tantôt niØe dans sa spØcificitØ et son caractŁre fondamental. Pourtant, 

la bioprospection se distingue de la pŒche et de sa phase prØparatoire, la recherche halieutique 

(ou Øcolocation). Elle est simultanØment une forme de RSM et la premiŁre Øtape d�un faisceau 

Øtudes pouvant dØboucher potentiellement sur la valorisation d�un produit ou d�un procØdØ 

biotechnologique commercialisable.  
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a- Identification et qualification de la bioprospection marine 

 

Dans le cadre de la pŒche, la capture signifie toute prise de poisson à des fins 

alimentaires ou industrielles. Pour ce qui concerne la bioprospection, l�acte de capture 

consiste en une collecte c’est-à-dire l�action de r ecueillir des produits ou des ØlØments 

biologiques (vivants ou morts) en vue d�un traitement66. Dans le premier cas, la valorisation 

de la ressource biologique est non obligatoire et si valorisation il y a, elle consiste souvent en 

un simple conditionnement. Dans le second cas, la valorisation engendre une vØritable 

modification en substance de la ressource biologique. Les finalitØs de ces deux activitØs se 

ressemblent ce qui justifie une certaine confusion entre elles. La finalitØ de la pŒche est 

purement commerciale. La bioprospection se caractØrise par ses possibles dØbouchØs 

commerciaux sous forme d�applications biotechnologiques (par exemple les produits 

pharmaceutiques). Contrairement à la pŒche, les quantitØs prØlevØes dans le cadre de la 

bioprospection sont dØrisoires (quelques kilos au maximum). Un seul spØcimen ou Øchantillon 

par espŁce peut parfois suffire car ce sont avant tout les qualitØs gØnØtiques et molØculaires 

des individus, des populations ou des espŁces qui sont prisØes par les chercheurs. L�alØa (1 

Øchantillon sur 10 000 est viable), l�accessibilitØ, le temps (entre 5 et 19 ans pour aboutir à un 

produit commercialisable) et enfin le coßt (de 100 à 300 millions de dollars 67) des Øtudes 

suivant la bioprospection contribuent à confØrer aux ressources biologiques prospectØes une 

forte valeur ajoutØe68.  

En consØquence, le contrat de bioprospection ne peut Œtre soumis aux mŒmes contraintes que 

le contrat d�accŁs à la ressource halieutique, mŒme si l�acte de capture des spØcimens est 

techniquement voisin69 et l�objectif final identique : 

- L�alØa au dØbut de l�action est moins risquØ que l�alØa à la fin de celle-ci ; 

- La durØe et le montant des coßts sont beaucoup plus importants ; 

- L�enjeu social est plus important ; 

- Le risque financier est trŁs fort ; 

- L�impact environnemental beaucoup plus faible ; 

- L�apport scientifique beaucoup plus important. 
                                                 
66 Collecte in REY-DEBOVE (J.), REY (A.): Petit Robert de la langue française , Ød. Le Robert, 2008, p. 464. 
67 Ces estimations valent principalement pour les recherches menØes dans le domaine de la santØ. 
68 Mac LAUGHLIN (R.): Foreign Access to Shared Marine Genetic Materials:Management Options for a 
Quasi-Fugacious Resource, Ocean Development and International Law, n°34, 20 03, p. 297- 348. 
69 A quelques exceptions prŁs le matØriel et les techniques sont similaires. Il faut toutefois noter que certain 
comportement sont tolØrØ dans le cadre de la RSM (par exemple, la collecte en action de plongØe) tandis qu�elles 
sont interdites dans le domaine de la pŒche. Par ailleurs, la taille des engins varie d�une activitØ à l�autre (filets, 
chaluts).  
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b- Voies d�amØlioration du droit de la RSM 

 

CritŁres de distinction entre la pŒche (recherche halieutique  

Comprise) et la bioprospection au stade du prØlŁvement 

CritŁres de distinction PŒche Bioprospection 
Nature des ressources 

- quantitative 
- qualitative 

 
+++ 
+/- 

 
+/- 
+++ 

Nature du prØlŁvement 
- prise 
- collecte 

 
+++ 
--- 

 
+ 
+++ 

Type de matØriel 
- taille 
- variØtØ 
- sØlectivitØ 

 
++ 
++ 
+/- 

 
- 
+++ 
++ 

Temps de l�activitØ 
- ponctuel 
- rØgulier 
- pØriodique 

 
--- 
+++ 
++ 

 
+++ 
- 
- 

Type d�activitØ 
- traditionnelle 
- nouvelle 

 
+++ 
+ 

 
- 
+++ 

RØsultats 
- alimentaires 
- industriels 
- intellectuels 

 
- alØatoires 
- certains 

 
+++ 
++ 
- 
 
--- 
++ 

 
--- 
+ 
++ 
 
+++ 
--- 

Impact sur le milieu naturel 
- nØgatifs 
- immØdiat 
- diffØrØ 

 
+++ 
++ 
+ 

 
+/- 
+/- 
+/- 

 

*Utilisation du tableau : gradation selon l�importance du critŁre considØrØ, sous forme de + ou de moins � (+ ; 

++ ; +++ ; +/- ; - ; -- ; ---) 
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� Propositions 

- EnquŒte ou questionnaire afin de dØterminer les souhaits des diffØrentes parties 

prenantes (États de la ressource, chercheurs) ; 

- Uniformisation rØgionale (à l�Øchelle de la MØlanØsie par exemple) des procØdures 

administratives de demande de recherche ; 

- Diffusion de l�information juridique entre parties prenantes ; 

- Établir un code de conduite pour la bioprospection (marine) au niveau rØgional 

(MØlanØsie ou Pacifique sud) comprenant les droits et les obligations des chercheurs et 

des pays ateliers ; 

- CrØation d�un organe national ou rØgional servant d�interface entre les gouvernements 

et les chercheurs (point focal national pour la CDB, à l�image de l�UnitØ de 

l�environnement au Vanuatu). 

 

 

6- La protection des inventions 

 

a- Le droit des brevets dans les pays ateliers70 

 

Les îles Fidji et Salomon sont membres de l’Organisation Mondiale du Commerce 

(OMC) depuis 1996. A ce titre, ces États sont tenus  par l’Accord sur les Aspects des Droits de 

PropriØtØ Intellectuelle touchant au Commerce (AADPIC)71. L’article 2772 de cet accord porte 

sur les objets brevetables. Quel que soit le domaine technologique, une invention est 

                                                 
70 Pour plus d�informations, voir rapports des pays ateliers.  
71 Annexe 1C de l’Accord instituant OMC signØ à Marrakech le 15 avril 1994 et entrØ en vigueur le 1er janvier 
1995. 
72 Art. 27:  
«1. Sous rØserve des dispositions des paragraphes 2 et 3, un brevet pourra Œtre obtenu pour toute invention, de produit ou de 
procØdØ, dans tous les domaines technologiques, à condition qu’elle soit nouvelle, qu’elle implique une activitØ inventive et 
qu’elle soit susceptible d’application industrielle. Sous rØserve des dispositions du paragraphe 4 de l’article 65, du paragraphe 
8 de l’article 70 et du paragraphe 3 du prØsent article, des brevets pourront Œtre obtenus et il sera possible de jouir de droits de 
brevets sans discrimination quant au lieu d’origine de l’invention, au domaine technologique et au fait que les produits sont 
importØs ou sont d’origine nationale. 
2. Les Membres pourront exclure de la brevetabilitØ les inventions dont il est nØcessaire d’empŒcher l’exploitation 
commerciale sur leur territoire pour protØger l’ordre public ou la moralitØ, y compris pour protØger la santØ et la vie des 
personnes et des animaux ou prØserver les vØgØtaux, ou pour Øviter de graves atteintes à l’environnement, à condition que 
cette exclusion ne tienne pas uniquement au fait que l’exploitation est interdite par leur lØgislation. 
3. Les Membres pourront aussi exclus de la brevetabilitØ : 
a) les mØthodes diagnostiques, thØrapeutiques et chirurgicales pour le traitement des personnes ou des animaux; 
b) les vØgØtaux et les animaux autres que les micro-organismes, et les procØdØs essentiellement biologiques d’obtention de 
vØgØtaux ou d’animaux, autres que les procØdØs non biologiques et microbiologiques. Toutefois, les Membres prØvoiront la 
protection des variØtØs vØgØtales par des brevets, par un systŁme sui generis efficace, ou par une combinaison de ces deux 
moyens. Les dispositions du prØsent alinØa seront rØexaminØes quatre ans aprŁs la date d’entrØe en vigueur de l’Accord sur 
l’OMC». 
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brevetable à la triple condition qu�elle soit nouve lle, qu�elle dØcoule d’une activitØ inventive et 

qu�elle soit susceptible d’application industrielle. L�AADPIC laisse la possibilitØ aux États 

membres d’exclure du champ de la brevetabilitØ les inventions dont il est nØcessaire 

d’empŒcher l’exploitation commerciale sur leur territoire en raison de la protection de la vie 

des personnes et des animaux ou de la prØservation des vØgØtaux ou pour Øviter de graves 

atteintes à l’environnement. Les animaux et les vØgØtaux et les inventions de procØdØs 

essentiellement biologiques d’obtention de vØgØtaux ou d’animaux (ex/ les phØnomŁnes 

naturels comme le croisement ou la sØlection) sont Øgalement exclus du champ de la 

brevetabilitØ, contrairement aux microorganismes et aux procØdØs non essentiellement 

biologiques d’obtention de vØgØtaux ou d’animaux.  

 

Le projet de loi salomonien du 15 novembre 2002 est le dØcalque de l�AADPIC, 

notamment concernant le champ de la brevetabilitØ. En effet, la brevetabilitØ des animaux et 

des vØgØtaux ainsi que celle des procØdØs essentiellement biologiques d�obtention est exclue. 

La brevetabilitØ des microorganismes est quant à elle permise. De mŒme, le principe de non 

brevetabilitØ des inventions dans un souci de prØservation de l’environnement est repris. Le 

vote par le Parlement et la mise en �uvre de cette loi serait souhaitable. 

 

Les îles Fidji sont aussi membre de l’Organisation Mondiale de la PropriØtØ 

Intellectuelle (OMPI)73 depuis 1971. MalgrØ leur participation aux conventions 

internationales dans le domaine de la propriØtØ intellectuelle, le droit interne demeure ØloignØ 

des standards de l�OMC. La durØe de la protection par brevet est seulement de 14 ans, 

contrairement aux 20 ans de protection minimum prescris par l�AADPIC. En outre, l’article 

relatif aux conditions de brevetabilitØ ne prØcise pas quels sont les objets vivants brevetables, 

ni ne reprend les conditions et principes ØnumØrØs à l’article 27 de l’AADPIC. Il manque la 

condition d�activitØ inventive (ou d�Øvidence dans les pays de Common Law). La portØe rØelle 

de l’amendement de 2002 doit aussi Œtre prØcisØe. 

 

L�État vanuatais n�est pas partie prenante aux acco rds de l�OMC. La dØlØgation 

vanuataise a en effet refusØ la signature de l�acte d�adhØsion à l�OMC suite à la 4 Łme 

confØrence interministØrielle qui s�est dØroulØe à Doha (Qatar) du 9 au 14 novembre 2001. 

                                                 
73 L’OMPI est une institution intergouvernementale à vocation universelle qui compte parmi les institutions 
spØcialisØes des Nations Unies. Elle a pour missions principales, d’une part, de promouvoir la protection de la 
propriØtØ intellectuelle à l’Øchelle mondiale en stimulant la coopØration entre États et, d’autre part, assurer la 
coopØration administrative entre les unions de propriØtØ intellectuelle crØØes par les traitØs qu’elle coordonne. 
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L�État a toutefois ØlaborØ des lois correspondant aux exigences de l�AADPIC et bØnØficie 

d�un statut d�observateur à l�OMC.  

La vision de la propriØtØ intellectuelle dans la culture mØlanØsienne est diffØrente de 

celle des pays occidentaux, elle-mŒme relayØe par le droit international. La nature physique 

(matØrielle ou immatØrielle) n�a pas d�importance dans la mesure oø cette culture n�Øtablit pas 

de distinction entre « propriØtØ » corporelle et incorporelle. En outre, la dØtention et la 

transmission du savoir est hØrØditaire et immØmoriale. Si un tiers veut accØder aux savoirs, il 

devra accØder à une position sociale au sein de la communautØ74. Dans la plupart des cas, le 

mode de protection du savoir est secret. Le recours au brevet pour protØger une invention ne 

semble donc pas naturel et apparaît parfois mŒme en contradiction avec la conception 

culturelle mØlanØsienne. En outre, les États ateliers pâtissent d�un manque criant de capacitØs 

financiŁres et techniques dans ce domaine.  

 

b- Propositions 

� Mise en conformitØ de la loi fidjienne avec le droit international en vigueur (et 

notamment l�AADPIC) 

� AdhØsion du Vanuatu à l�OMC 

� Adoption de la loi salomonienne sur les brevets par le Parlement 

� CrØation d�un office rØgional de la propriØtØ intellectuelle  

 

 
 
 

                                                 
74 Voir HUFFMAN (K.) : Le droit coutumier et le copyright coutumier au Vanuatu (OcØanie), sØminaire 
organisØ par la FacultØ de droit de Nantes, 27 mars 2007.  
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Le droit de la propriØtØ intellectuelle dans les États ateliers 
  
 
É TATS ATELIERS DROIT DES BREVETS DROIT D�AUTEUR ET DROITS ASSOCIÉS  

SALOMON • Projet de loi sur la propriØtØ industrielle (2002) • Loi sur le copyright (1996) 
www.paclii.org/sb/legis/consol_act/ca133/ 

FIDJI • Loi sur le brevet (1978) 
www.paclii.org/fj/legis/consol_act/pa109/ 

• Loi sur le copyright (1999) 
www.paclii.org/fj/legis/num_act/ca1999133/ 
+ 
RŁglement sur le Copyright (protection des frontiŁres), 2003  
RŁglement sur le Copyright (pays prescrits), 2003 
RŁgles procØdurales en matiŁre de copyright (tribunal), 2003 
 

VANUATU • Loi sur le brevet (2003) 
www.paclii.org/vu/legis/num_act/pa2003109/ 
www.paclii.org/vu/legis/num_act/roukpa2008484/  
 

• Loi sur le copyright et les droits associØs (2003) 
www.paclii.org/vu/legis/num_act/pa2003109/  
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E- DÉGAGEMENTS DES PRINCIPES POUR LA QUALIFICATION JURIDIQUE DU VIVANT 

MARIN : L�ABSENCE DE STATUT
75

 UNIQUE DU VIVANT EN MÉLANÉSIE  
 
 
 L�adjectif « vivant » fait communØment rØfØrence à ce « qui vit, qui est en vie »76. La 

vie, par opposition à la mort, correspond à une dur Øe variable selon les individus mais 

partagØe par tous et qui s�Øtend de la naissance à la mort, voire au-delà. La notion de vie est 

une notion somme toute relative qui varie en fonction des lieux, des Øpoques et des cultures. 

A cette dimension subjective s�ajoute une dimension objective qui  impose la vie comme 

cadre spatio-temporel partagØ par l�ensemble des Œtres vivants.  

 
La diversitØ du vivant ou biodiversitØ est dØfinie par la CDB comme la variabilitØ des 

organismes de toute origine y compris entre autres, les ØcosystŁmes terrestres, marins et 

autres ØcosystŁmes et les complexes Øcologiques dont ils font partie ; cela comprend la 

diversitØ au sein des espŁces et entre espŁces ainsi que celle des ØcosystŁmes » (article 2). Le 

vivant est ainsi considØrØ comme un ensemble composite et complexe, caractØrisØ par sa 

variabilitØ. La valeur intrinsŁque de ce « systŁme complexe » est reconnue par les États dans 

le prØambule de la convention. Sa protection n�est pas nØcessairement juridique. Cette rŁgle 

est avant tout morale77. Il existe donc dans la CDB deux visions du vivant : l�une scientifique, 

l�autre Øconomique. En MØlanØsie, l�on retrouve cette dichotomie en droit Øcrit (B), à laquelle 

il faut adjoindre une vision culturelle dont le support institutionnel est la coutume (A).  

 

                                                 
75 Le mot statut renvoie habituellement aux rŁgles qui s�appliquent à un ensemble. Au regard du droit, l e terme 
statut fait en gØnØral rØfØrence au droit applicable aux personnes (statut personnel) d�une part et aux biens (statut 
rØel) d�autre part. Ces dØfinitions Øvoquent l�idØe que le statut est unique dans la mesure oø il est propre à un 
ensemble qui mŒme s�il est pluriel est reconnu comme ne faisant qu�un : Les personnes, les biens. Il s�agit d�une 
notion principalement juridique fondØe sur la reconnaissance par le droit de rŁgles particuliŁres au bØnØfice 
d�une seule catØgorie de personnes, de biens ou de tout autre ensemble ayant une rØalitØ au regard d�un systŁme 
juridique donnØ. 
76 Vivant in Le nouveau Petit Robert de la langue française, Ød. Robert, 2008, p. 2726 
77 Sous la forme d�une prise de conscience des États (cela n�a rien de juridiquement contraignant), le prØambule 
de la CDB dØbute par la reconnaissance de la valeur intrinsŁque de la biodiversitØ. Celle-ci est ØnoncØe au mŒme 
titre que la « valeur de la diversitØ et de ses ØlØments constitutifs sur les plans : environnemental, gØnØtique, 
social, Øconomique, scientifique, Øducatif, culturel, rØcrØatif et esthØtique » (§ 1).  
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1- La conception mØlanØsienne du Cosmos 

 
La MØlanØsie est une zone biogØographique qui correspond à une partie de l�OcØanie. 

Elle comprend la Papouasie Nouvelle GuinØe, l�archipel Bismarck, Les îles Salomon, la 

Nouvelle CalØdonie, le Vanuatu et les îles Fidji. Bien qu�elle ressemble en apparence à un 

kalØidoscope de sociØtØs78 à la culture et à la langue propres 79, la MØlanØsie forme bel et bien 

une rØgion ethnoculturelle à part entiŁre. Les mØlanØsiens ont une conception cosmogonique 

du monde, monde au sein duquel la coutume, la terre et le sacrØ jouent un rôle primordial. 

Cette conception, quoique parfois en rupture avec la modernitØ, est la vision traditionnelle des 

peuples autochtones80 des « îles noires ».  

 
Le monde est conçu par eux comme un « tout », le Co smos. « La conceptualisation de 

l�ensemble du Cosmos, qui inclut le monde spirituel, fait partie de l�expØrience de vie 

concrŁte des gens et prend place sur et à travers la terre »81. La spiritualitØ fait partie 

intØgrante de la vie des MØlanØsiens82. Elle donne au monde un aspect immatØriel et 

inintelligible, les esprits Øtant confondus aux vivants. La terre abrite tous ces Œtres. Elle 

nourrit et fournit des richesses à la communautØ. Elle est symbole de fertilitØ. Une conception 

particuliŁre de la vie dØcoule de cette vision de l�univers et de la terre nourriciŁre. La vie n�est 

pas dØfinissable en soi. Elle se confond avec le « tout ». Elle semble nØanmoins Œtre une 

composante spØcifique et relativement importante de la culture mØlanØsienne. La vie, infinie 

et absolue, donne le rythme au temps. Le passØ, le prØsent et le futur s�entrelacent, formant 

ainsi le quotidien. « Pour le mØlanØsien, le monde qui l�entoure a deux aspects, l�un rØel, 

l�autre mythique, qui s�imbriquent l�un dans l�autr e sans pouvoir Œtre dissociØs. L�existence a 

pour lui deux reprØsentations : l�une visible, l�autre invisible »83. Nous verrons ainsi que dans 

                                                 
78 Ce que nous dØsignons par sociØtØ est en rØalitØ la communautØ de lignage vivant sur un territoire. 
79 Il existe des diffØrences notables entre les pays ateliers et, à l�intØrieur d�eux, entre les diffØrentes provinces et 
villages. La culture mØlanØsienne n�est pas non plus une culture permØable aux autres cultures. Bien avant 
l�arrivØe des premiers colons au 18Łme siŁcle, la MØlanØsie a ØtØ le berceau de guerres entre chefferies et 
d�invasions venues de l�extØrieur (ex/ PolynØsiens). Les pays colonisateurs ont ensuite laissØ leur empreinte, 
comme en tØmoignent la place accordØe à religion chrØtienne et l�organisation politique et administrative 
centralisØe. 
80 Au sens qu�ils entendent donner eux-mŒmes à l�expression « peuples autochtones » et non pas à celui d u droit 
international (voir rapport prØliminaire sur les îles Fidji).   
81 �The conceptualization of the whole Cosmos includi ng the spiritual world is part of people�s concrete life 
experience, and this takes place on and through the land�: PAROI (H.): Melanesian spirituality of land, in », in 
RYNKIEWICH (M.) (dir.) : Land and Churches in Melanesia : Issues and Contexts, Goroka : Melanesian 
Institute, 2001, pp. 168-192 
p.168. 
82 La religion chrØtienne a, à côtØ de la coutume, une grande importance.  
83 RALUY (A.): La Nouvelle CalØdonie, Ød. Karthala, Paris, 1990, p. 54. 
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la conception mØlanØsienne, la vie est à la fois une dimension du rØel et du sacrØ (b)84.  

 
 

a- Une dimension du rØel 

 
La vie est gØnØralement perçue par l�homme comme une dimension du rØel. Elle n�est 

pas le produit de la pensØe humaine. Dans la culture mØlanØsienne, la vie signifie la terre, les 

gens et les esprits ancestraux. A l�image du Cosmos, elle est un tout dont les ØlØments, 

visibles ou invisibles, sont indiscernables. Nous essayerons toutefois de les distinguer du 

point de vue thØorique afin de mieux comprendre en quoi la vie est une dimension du rØel. Le 

rØel, accessible par le biais de l�expØrience, est en partie visible, en partie cachØ85.   

 
Parmi les ØlØments invisibles qui caractØrisent la vie, il y a le temps. « Le passØ, le prØsent et 

le futur appartiennent à une seule et mŒme rØalitØ, une expØrience de la vie ici et maintenant » 

86. Le temps est fonction du cycle des saisons87 et des phØnomŁnes naturels (cyclones, pluies). 

Il est ponctuØ par la coutume et l�ensemble des ØvŁnements sociaux (naissance, mariage, 

dØcŁs) que cette derniŁre reconnaît et encadre au quotidien. Les mØlanØsiens semblent avoir 

une perception actuelle du temps : le passØ, le prØsent et le futur se confondent dans l�instant. 

Cette vision est diffØrente de celle des occidentaux qui considŁrent le temps comme une 

durØe, avec un dØbut et une fin. Le monde des esprits et des ancŒtres compte aussi parmi les 

ØlØments invisibles qui caractØrisent la vie, l�Œtre existant hors de son corps. Ceci dØmontre 

que, selon la conception mØlanØsienne, la distinction entre la rØalitØ et la spiritualitØ n�existe 

pas. Ils fusionnent au sein du Cosmos. Nous envisagerons cet aspect plus en dØtails dans le 

paragraphe sur la dimension spirituelle (b), pour mettre ici plus l�accent sur les ØlØments 

visibles du monde rØel. 

 
Parmi les ØlØments visibles associØs à la vie, il y a la terre (land), c’est-à-dire le territoire 

d�une communautØ de sang. Elle symbolise l�ØternitØ et l�homme à travers le temps 88. Elle est 

aussi une reprØsentation physique du temps. Sa rØalitØ est donc simultanØment matØrielle (une 

                                                 
84 Ce dØcoupage est artificiel et a ØtØ effectuØ par souci de claretØ. Il est important de noter qu�en rØalitØ, la 
conception mØlanØsienne est holistique, c�est à dire qu�elle considŁre le Cosmos comme un tout dont les 
ØlØments se confondent.   
85 Cela explique peut Œtre pourquoi le secret est si important dans la culture mØlanØsienne.  
86 PAROI (H.), op. cit ., p.178. 
87 Il existe par exemple dans la culture canaque un « calendrier de l�igname »: RALUY (A.), op. cit. , p. 57 et s. 
88 Par exemple, pour les habitants de l�île de Longona au Vanuatu, Œtre longonan signifie avoir des droits 
fonciers. L�identitØ individuelle et collective est liØe au lieu, ce qui justifie que la terre soit par prinicipe 
inaliØnable : RODMAN (M.), Breathing Spaces : customary land tenure in Vanuatu, p. 88.  
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chose physique) et immatØrielle (une reprØsentation)89.ConcrŁtement, la terre comprend le sol, 

le sous-sol mais aussi l�eau, les grottes et les rØcifs coralliens90. La terre est le lien entre la 

planŁte et le ciel, la mer et les nuages, le passØ et le futur. Dans la culture mØlanØsienne, la 

notion de monde fait rØfØrence à l�eau, aux animaux, aux poissons, aux plantes, aux minØraux 

et gØnØralement à tout ce qui est connu91. En somme, la planŁte englobe tous les ØlØments 

naturels reconnus pour leur utilitØ ou leur valeur symbolique. Il est important de rappeler que 

selon cette vision du monde, il y a confusion entre le rØel et le sacrØ : La terre, les animaux, 

les plantes, les arbres, les forŒts tropicales, les rØcifs coralliens ont indistinctement une 

dimension sØculiŁre et une dimension sacrØe.  

 
Cette conception du monde a une incidence en droit. La propriØtØ92 telle qu�elle existe 

en MØlanØsie ne recouvre pas la mŒme rØalitØ qu�en occident93. La principale raison à cela est 

que les mØlanØsiens ne conçoivent pas leur rapport au monde comme un rapport de 

domination ou de maîtrise. Selon l�anthropologue nØo-calØdonien Yves BØalo Goni, « si [...] 

la notion d�accumulation de la richesse existe bien, ce n�est pas en tant que notion 

d�appropriation de biens, d�enrichissement de soi e t de formation d�un capital propre, mais 

plutôt d�enrichissement de soi dans le groupe et po ur le bien du groupe. Il y a une certaine 

redistribution de la richesse oø prØvaut la notion de « richesse sociale » au sens culturel, sur la 

notion « d�Œtre riche en soi » au sens Øconomique »94.  

                                                 
89 La dimension spirituelle ou sacrØe du monde est insØparable de cette reprØsentation du rØel (voir infra). 
90 �Strictly, it is the water as much as the land abo ve which, and the bank by which the water flows, that is 
owned� ( NAROKOBI (H. B), op. cit., p. 84).  
91 NAROKOBI (H. B), op. cit., p. 85. 
92 Celle-ci est souvent qualifiØe de coutumiŁre et renvoie principalement à la propriØtØ fonciŁre (Land tenure). 
Elle peut Œtre dØfinie par la loi de maniŁre uniforme, comme c�est le cas à Fidji, ou reposer sur une variØtØ de 
principes qui rendent sa dØfinition ardue, comme c�est le cas au Vanuatu. La propriØtØ repose dans la plupart des 
cas sur des rŁgles d�accession diffØrentes (acquisition, hØritage, mariage, etc.) : RODMAN (M.) : op. cit., p. 69.  
93 En Common Law, La propriØtØ s�entend de la relation qui existe entre un propriØtaire et une chose possØdØe, le 
propriØtaire pouvant transfØrer sa possession à un autre. En droit français, « la propriØtØ est le droit de jouir et de 
disposer des choses de la maniŁre la plus absolue, pourvu qu�on en fasse pas un usage prohibØ par les lois et les 
rŁglements » (article 544 du code civil).  
94 GONY (Y. B.): La monnaie kanak en Nouvelle CalØdonie, Ød. Expressions, NoumØa, 2006, p. 85. 
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Qualifications et droits coutumiers   

portant sur les ØlØments de l�environnement95 
 

ÉlØments de 
l�environnement 

Nature juridique 
 

RØgime juridique 
 

 
 
 

Terre 
(dont le sol et le sous-sol) 

Chose : 
-  Øternelle 
(critŁre de temps) 
- matØriel/ immatØriel 
(critŁre culturel) 
statique 

Bien : 
- « immeuble » 

(critŁre de fixitØ) 
-  collectif 

Droit de propriØtØ : 
- absolu/ permanent 
- gØnØral/ collectif 

Droit d�usage relatif liØ à la propriØtØ 
des biens pØrissables 

 
 

Eau 

Chose : 
- corporelle 

Bien : 
- « meuble » 

             (critŁre de mobilitØ) 
-  collectif 

Droit de propriØtØ : 
- absolu/ permanent 
- gØnØral et collectif 

Droit d�usage relatif liØ à la propriØtØ 
des biens pØrissables 

 
 

RØcifs coralliens 

Choses : 
- corporelles 
- statiques 

Biens : 
- « immeubles » 
      (critŁre de fixitØ) 
-  collectifs 

Droit de propriØtØ : 
- absolu et permanent 
- gØnØral et collectif 

Droit d�usage relatif liØ à la propriØtØ 
des biens pØrissables 

 
 
 

Animaux domestiques 

Choses : 
- corporelles 

Biens : 
- pØrissables 

             (critŁre d�utilitØ) 
- individuels/collectifs 

 

Droit de propriØtØ : 
- temporaire 
- total et exclusif 
- individuel 

Droit d�usage relatif liØ à la propriØtØ 
de la Terre ou de l�Eau 

 
VØgØtaux 

(plantes et arbres) 

Choses : 
- corporelles 
- statiques 

Biens : 
-  pØrissables 

             (critŁre d�utilitØ) 

S�ils ont ØtØ plantØs, ils appartiennent 
au propriØtaire de la Terre 
(autorisation du propriØtaire de la 
Terre) 

 
Animaux sauvages (dont les 

poissons) 

Choses : 
- corporelles 

Biens 
- pØrissables 
      (critŁre d�utilitØ) 

Ils n�appartiennent pas au propriØtaire 
de la Terre ou de l�eau 
 
(autorisation) 

 
 

MinØraux 

Choses : 
- corporelles 
- statiques 

 

Droit de propriØtØ : 
- absolu et permanent 
- gØnØral et collectif 

Droit d�usage relatif liØ à la propriØtØ 

                                                 
95 Tableau ØlaborØ à partir de l�Øtude menØe par Bernard NAROKOBI en Papouasie Nouvelle GuinØe : The 
Concept of ownership in Melanesia, in, p. 80- 112.  
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Biens : 
- « immeubles » 
      (critŁre de fixitØ) 
- collectifs 

 

de la Terre (autorisation du 
propriØtaire de la Terre) 

Objets de culte 
(coquillages, animaux, 

vØgØtaux, minØraux, objets 
transformØs) 

Choses : 
- corporelles 

Biens : 
- cØrØmoniels 
- individuels 
      (la plupart du temps) 

Droit de propriØtØ : 
Individuel (en gØnØral) 
Collectif 

 
 

Le statut juridique de la terre est particulier, contrairement aux autres ØlØments de 

l�environnement qui n�ont pas de statut propre (iso lØment du foncier)96. La terre Øtant sacrØe, 

nul ne peut la dØtruire ou l�aliØner. Elle fait l�objet d�une propriØtØ coutumiŁre perpØtuelle97. 

En pratique, le propriØtaire bØnØficie uniquement d�un droit d�usage ( usus et fructus, c’est-à-

dire le droit de s�en servir et d�en rØcolter les fruits). Ce droit est relatif dans la mesure oø il 

dØpend des droits des tiers, membres de la communautØ ou Øtrangers à celle-ci98. La propriØtØ 

est soit individuelle, soit collective. La propriØtØ de la terre est collective tandis que celle des 

autres ØlØments de l�environnement est soit individuelle, soit collective. La propriØtØ de l�eau 

et des rØcifs coralliens est gØnØralement collective. Les droits de propriØtØ sur la terre priment 

sur ceux qui sont susceptibles d�exister sur les choses corporelles attachØes à cette terre et qui 

sont dØsignØs par le concept de planŁte ou de monde99.  

 
La terre domine les choses qui s�y trouvent à cause  de son caractŁre sacrØ et de son immensitØ 

physique. L�accŁs aux ressources naturelles, animaux, poissons, vØgØtaux, dØpend par 

consØquent de l�accŁs au territoire. Il fait l�objet d�une autorisation des propriØtaires 

coutumiers. Selon Margaret Rodman, le propriØtaire foncier se dØfinit en effet comme la 

personne qui contrôle l�accŁs des autres à des parc elles de terre100. Ainsi, les propriØtaires 

coutumiers d�un rØcif, dont le statut dØpend de celui de la terre, sont les seuls à pouvoir 

autoriser la pŒche sur leur rØcif. Sans cette autorisation, personne ne peut accØder à cette zone. 
                                                 
96 C�est pour cette raison que nous avons sØparØs ces ØlØments dans le tableau ci-dessus. 
97 La propriØtØ fonciŁre est dynamique. Elle n�est jamais complŁtement synchronisØe ou dØsynchronisØe du reste 
de la vie sociale. Il s�agit selon Margaret Rodman d�un processus en cours de nØgociation entre diffØrents 
intØrŒts et une langue afin d�exprimer des degrØs d�exclusivitØ et d�obligations mutuelles.   
98 Il peut s�agir de droits fonciers sur certaines parcelles de terre ou de droits rØels sur des choses corporelles 
(animaux domestiques, plantes, arbres, ruisseau) situØes sur le territoire de la communautØ: RODMAN (M.), op. 
cit., p. 106. 
99 En effet, les droits fonciers des propriØtaires coutumiers sont absolus et gØnØraux. Ils prØvalent sur les droits 
rØels (droits qui portent sur les choses) qu�un individu ou qu�un groupe peut dØtenir sur les ressources naturelles, 
ces droits Øtant quant à eux relatifs et temporaires.  
100 �A land holder can be defined as a person who cont rol other people�s access to a piece of land�: RODMAN 
(M.), op. cit., p. 87.  
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La propriØtØ coutumiŁre sur les eaux et les rØcifs jusqu�à la limite externe de la barriŁre de 

corail peut Œtre en contradiction avec le droit interne et le rØgime juridique du sol et du sous-

sol de la mer Øtabli par l�État. MŒme si cette propriØtØ est reconnue comme c�est le cas dans 

les États ateliers, elle peut occasionner des probl Łmes de gestion des terres coutumiŁres et des 

ressources, l�État Øtant souverain sur ces mŒmes espaces.  

 
Les choses corporelles (animaux domestiques et sauvages, vØgØtaux, minØraux), du 

moment qu�elles ont une utilitØ sociale101, entrent dans la catØgorie des biens « qui servent à 

l�usage de l�homme et permettent à celui-ci de sati sfaire ses besoins, soit directement en se 

servant d�elles, en recueillant leur fruits, voire en les dØtruisant, soit indirectement en les 

Øchangeant contre d�autres choses, plus propre à satisfaire ses aspirations »102. Ces biens 

peuvent Œtre envisagØs, soit en tant que patrimoine (universalitØ de biens) d�une personne ou 

d�un groupe, soit comme une part de cette universalitØ. La terre est en quelque sorte le 

symbole et la matØrialisation du patrimoine au sens social et culturel du terme. Nous avons vu 

prØcØdemment que le rapport qui unit la communautØ à la terre est fondamental en MØlanØsie. 

Du point de vue juridique, cela implique que les droits de propriØtØ sur la terre aient prioritØ 

sur ceux susceptibles d�exister sur les choses corporelles (animaux, vØgØtaux, etc.) qui y sont 

attachØes. Il demeure toutefois possible de dØtenir des droits particuliers et temporaires sur ces 

choses. Le degrØ de pouvoir de contrôle sur les choses corporelles dØpend de leur utilitØ 

sociale, de leur influence sur les autres biens ou sur les personnes, des relations sociales entre 

propriØtaires et utilisateurs et enfin, des circonstances, c’est-à-dire du moment de leur 

utilisation, du lieu, de la nature ou de l�occasion de l�usage. Le droit de pŒche compte parmi 

les droits particuliers et temporaires soumis à aut orisation du propriØtaire foncier103. Les 

poissons sont considØrØs comme des animaux sauvages, au mŒme titre que les autres 

« crØatures » marines utilisØes pour l�alimentation104. Ils n�appartiennent à personne avant 

d�avoir ØtØ capturØs. Leur possesseur en devient de facto le propriØtaire s�il a obtenu 

prØalablement l�autorisation du propriØtaire de l�eau ou du rØcif oø il a pŒchØ. Pour des 

raisons de civilitØ, la coutume impose une rŁgle gØnØrale de partage de la prise entre 

utilisateurs et propriØtaires coutumiers105. « Au-delà de formules spØcifiques de rØgulation 

                                                 
101 Leur seule connaissance ne suffit pas.  
102 TERRÉ (F.),  SIMLER (P.) : Droit civil : les biens, coll. Droit privØ, 5Łme Ød., Ød. Dalloz, Paris,  p. 3.  
103Il existe d�autres droits tels que le droit de cultiver une parcelle de terre, le droit de rØcolter les fruits d�un 
arbre, etc. 
104 NAROKOBI (H. B), op. cit., p. 90 et s. Selon l�auteur, les poissons ne sont pas traditionnellement 
domestiquØs.  
105 Si les pŒcheurs sont plusieurs, ils se partagent leur pŒche Øquitablement. S�ils sont Øtrangers, c�est à dire 
qu�ils ne sont pas membres de la communautØ sur le territoire de laquelle ils ont pŒchØ, le don d�une partie de 




















































